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IMMEUBLES fl VENDRE
HdMHU^UMMBB̂ ^a^i______-------_-M_____________________________ilM

A vendre de gré à gré
à, C3-0___O-i:E__ a

nne belle _*S«MOII, renfermant 4 loge-
ments, grange, écurie, places et jardin de
5_'Jm2. — I.e bâtiment est assuré pour
fr. 16,000. Pins 3 vignes et jardin
contenant 748m2 ; nn beau verger de
2217™3, avec de beaux arbres fruitiers. —
Prés et champs d'une superficie de

22l7ma. — 2 forêts, ensemble de 9603m2.
Le tout est en venle en bloc ou séparé-
ment.

S'adresser pour tous renseignements
en l'Etude de A. Perreganx-Dielf,
notaire, il Bondry.

Hiïiili
Bue du Seyo»

Tricotage à la machine, depuis f
le plus gros au plus fin ouvrage, I
prompt et soigné ; prix modérés. e

COTONS
ET LAINES

Prix du gros pour les tricoteuses.

Machines a tricoter
ds la maison Ed. Dubied S Ci0. à Couvet

â___________a_3___________BS_^_Sî.

^OHEWJo^ Bljouiorlo - Orfèvrerie
W&&3 Horlogerie - Pendulerle

. V A. JOBEtf
Maison du Grand Hôtel du Lac

' NEUOHATEL

©_ _ _ > _¦ oa_ n° 12> à vendre- -
_TM B*B*§5*** S'adresser Fahys 47
Neuchâtel.

__-3>TIsr03_ rC__IS

Du canton, 1 à 8 lignes B0 ot.
4 et S lignes. . 65 ct. — 6 et 7 lignes 75
8 lignes et au delà la ligne 10
Répétition > . B
Avis tardif, 20 ct. Im ligne Minimum 1 tr.
De la Buisse la ligne IB ot.
D'origine étrangère _ , 15

Itéclamet , . 3 0
Avis mortuaires, la ligne 12 ct. — Minimum 2 tr.

> > répé t i t i o n . . . .  la ligne Q ot
Lettres noires, B ct. la ligne en lus.
Encadrements depuis 50 ct.

BUREAU DBS ANNONCES t

8, Rue du Temple-Neuf, 8

Autant que possible , lei annonces
partissent aux datet prescrite»; en oat contraire

Il n'est pu admis de réclamation .

TiliiPHONE 207

IMMEUBL E
A vendre ou à louer, à Neu-

châtel, une maison bien située,
avec jardin ot dépendances.
S'adr. Etude à. Vuithier, not,
Terreaux 8, Neuchâtel. co.

ANNONCES DE VENTE |
*>_ : —

VIENT DE PARAITRE
CHEZ

DSIiACHÀm & BIESTLÎ, Ëditenrs
N-e>a.cli.è,tel

Le principe ie HgtâNi mate fSnpûb
par A. VBLLBHANN , Dr et Frof.

Uue brochure in-8, prix: «o cent.

MIESEï
Ssaii fttEL coulé , du pays garanti jia: ,

à 1 fr. 10 le pot
(L«s pots vides sent repris i 20 cts.J

An magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs , 8

M'achetez pas ûe Chaussures
avant d'avoir vu le grand catalogue illustré

avec 200 gravures de la
_N_ZaAsoxi d'eavoi

G U I L L A U M E  GRiEB
è ZURICH

Le cata logue sera expédié gratis et franco.
Il expédie contre remboursement:

Souliers ponr filles et gar-
çons, tr. forts, N° 20-29, à . . Fr. 3.50

N° 30-35, à * 4.50
Bottes «le feutre p' dames,

semelles feutre et cuir, à . . » 3.—
Pantoufles en canevas pour

dames, à » 1.90
Souliers à lacer pr dames,

très forts, à » 5.50
Les mêmes, plus élégants, avec

bouts, à » 6.40
Bottines à lacer pour hom-

mes, très forts, à » 7.80
Les mêmes, avec bouts, élé-

gants, à » 8.25
Souliers d'ouvriers, très

fort s, à » 5.90
Echange de oe qui ne convient pas

Rirn que de la marchandise garantie solide
Service rigoureusement réel

La maison existe depuis 20 ans

HH je KM, gsS_ "Vvill&HPB^i
A vendre un chien de chasse, de qua-

tre mois (basset), et deux jeunes chiens,
race croisée, danois. S'adresser à Bellina,
chiffonnier, à Gibraltar 15.

__ ¥M__DI_E
chez A. Breguet & O, à Boudry,
Vin blanc JL OOO

sur lie et sur fine lie, en bouteilles ;

Vin roiigs 1899 en fût

JAMES ATTINGER
Librairie-Papeterie. Nenehàtel

articles et fournitures
pour la peinture,

la pyrogravure et la
photominiatnre,

On offre h vendre de gré à,
gré, nn lisière et nn break a
six place». Ces voitures sont
en bon état d'entretien. S'adr.
an citoyen Ernest Perrin-Morel,
Hôtel de l'Etoile, à. Colombier.

e____________B______________B__a_S_

Pour cause de dépari
LIQUIDATION

prompte et réelle
de tous les articles , tels que :

Rubans - Dentelles
BRODERIES GARNITURES

Coupons soies et relonrs
Corsets, Tabliers, Bas, etc.

MAGASIN DE SOLDES
_Tla__d.res 3

1 AU 1 OUVRE II l  U _L_V/ W w 1 _ __.
I rue du Seyon - I1ÏÏCHÂÏEL i
|| Eeçu nouveau grand choix de

1 LINGERIE POUR DAMES I
¦ ' en belles qualités d« GretODues , Shirting et flo^ ,

sans aucun apprêt , façons soignées.
:- 1 CHEMISES pour dames, à 85 c., fr. 1.25, 1.45, 1.85, 2.25. P. j

CHEMISES pour dames, soignées, extra et bien garnies, à fr. 2.75, |.,. - ,;
. 3.25, 3.90, 4.50 et 5.—. j
||j CALEÇONS pour dames, 1.45, 1.95, 2.50, 3.— et 3.50. ; . J

|.- •? CAMISOLES, à 1.75, 2.25, 2.50, 3.50 et 4.50.
H SOUS-TAILLES, 1.75 et 1.85,
I CHEMISES DE NUIT, 2.90, 3.90, 4.50, etc. |

I Lingerie pour letfes et enfants I
p:l Tabliers blancs et en couleurs, avec et sans bretelles. f ,  'j

<3-r _- ____ .d. c___.oi___: d.e

1 CHEMISES I
1 POUR MESSIEURS 1
?.' , Chemises flanelle coton, prenant bien la transpiration, à 1.85, 2.25, [' "-
- I 2.45, 2.75, 2.85, 2.95, 3.10, 3.25.

Chemises façon Jttger, 1.85, 2.45, 2.75, 3.45, 3.75. j
¦" "j Chemises Juger, qualité extra, 4.50, 5.90, 5.75, 6.80, 7.85, 8.75.

Chemises blanches, depuis 2.75 à 5.50.
3 3 Une partie chemises blanches, un peu défraîchies, vendues au prix de f .3

3 Caleçons, Camisoles, Tricots, Maillots, Filets.

1 AU LOU VRE I
H JF^TJie du Seyon, ISTeiacliaitel l ' A
ïA  Se recommande , ]

I X. KELLER GYGER 1

<3-S__._TXD _3._______.__

SCHINZ, MICHEL & C"
Place du Port

¦_>¦ _» 

Liui jOiiiiiisiï fine
contenant cent vues originales. Ces reproductions photo-
graphi ques mesurent 14x20 centimètres , plus une cinquan-
taine de vi gnettes intercalées dans le texte , écrit en français et
en allemand. Gela fait 150 vues photographiques pour 3 francs.

Parmi les princi pales illustrations , nous remarquons celles
de Neuchitel", la Chaux-de-Fonds, le Locle, Genève et le Mont-
Blanc , Lausanne , Vevey, Lucerne , Zurich , Berne et l'Oberland ,
Fribourg , etc. ; on passe ainsi en revue les princi pales villes de
notre pays dont cet album constitue un agréable souvenir.

Pour recevoir f ranco l'album des "Wnaes suisse®,
qui sera un bel ornement pour toutes les tables de salon , prière
d'adresser le montant (3 fr.) par mandat ou en timbres-poste au
Bureau de la FEUILLE D'AVIS

Rue du Temple-Neuf 3
IST _E_ XLJ C3 _E _T .A. T? 3B2 IL.

€̂^»O€ €̂> l̂̂ _î>'0Ci=€_i''O'€_ >̂OsC§'̂

t lMI lDI tllMIIIIl i
Y rue du Seyon Ç
j  N EUCHATEL j
T GI-I5___.__T_D CHOIX de T

ï Chaussures militaires I
Q là des prix tirés b&s O
m IWW Rabais sur tous les articles d'été m
T restant en magasin "WË Y
O Réparations promptes et soignées

j§| Se recommande, fk

Y Th. FAUCO^NET-NÎCOUD Ç
inra Suce, de C. Bernard AI

HHM3>€K>_3^^0Ô€>€HH

LE SAVON D'OR SCHULER
et la

*kW _•*._-_ _ *_£___¦•- _ *-. ___f ^.t«__ 1  _«__¦__. à base d'ammo-I_ess_ve isennier -K-ï
donnent an linge la pins grande blancheur

Dépôt dans toutes les localités ; se méfier des contrefaçons. H 1631 G

LI Q UIDA TION
de montres

Pour cause de cessation de commerce,
à vendre des montres d'excellente fabri-
cation, à très bas prix. — S'adresser rue
des Beaux-Arts 15, rez-de-chaussée.

Louis KAISER, à Bâla
offre aus prix lés meilleur marché, paille,
foin, farine ponr fourrager, paille
de tonrbe, charbons, briquettes de
tourbe et cofce , par wagons de 5000
à 10,000 kilos, franco à toute station.

Billets de pass agers de P , II mc

et IIImG classe
pour tous les pays d'outre-mer, aux prix
originaux. H 4269 Q

£_ >«fr€3 ___hO_>__ - _»<__ > __*> _3f

| Feux de Bengale f
B rouges et verts, pour la rue, à H
Z 1 fr. 00 le kilo ; I
Ç rouges et verts (de salon), sans JjJ
B fumée, à 2 fr. 50 le kilo. B

S PHARMACIE DONNER !
X. Grand'rue, Bfeuchâtel S
9 W

SALUE DS VENTE
Eclixse <-.

A vendre une grande quantité de lits
neufs et d'occasion, canapes-lits, fauteuils,
divans, chaises, armoires à 1 et 2 portes,
commodes, lavabos, secrétaires, buffets de
service, guéridons, fumeuses , étagères,
régulateurs, glaces et potagers.

On se charge de réparations de meu-
bles en tous genres.

Se recommande,
Samuel KENTSCH.

achat et vente
de c. o.

M M M B L MB
_Sci_.gtn.g-o

Faubourg dn Crêt 19

ÏOIBBE D'ANET
I_e_ livraisons se feront com-

me par le passé ; s'inscrire rne
de l'Industrie n» 13, an domi-
cile de ien D. Hirschy, on an
greffe de paix de Neuchâtel.

& M fr M\ W$T_9. Jtm SU li_k__flL. ii
noïïïïmxt r̂ai Milanais.

Au magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs, 8

LOUIS KUEZ
5, rue Saint-Honoré, 5, NEUCHATEL

M A G A S I N  DE

PIANO S, HARMONI UMS
Bt autres instrurnsnls de musique en bois, cuivre, etc.

Dépôt de pianos des célèbres fabriques
C. Bechstein (seul représentant pour le
canton), Rônisch , « Schiedmayerpiano-
fortefabrik », Suter, Rordorf, Hitni, etc.

Prix courant gratis et franco.

ECHANGE — LOCATION — GARANTIS

Pianos d'occasion

Superbe collection de violons
et violoncelle, anciens

Oordes harmoniques

FOURNITURES.  RÉPARATIONS

PRIX MODÉRÉS

FACILITÉS DÉ PAIEMENT

AVIS
J'annonce à mes nombreux amis et connaissances de Neuchâtel et environs,

que j'ai repris dès aujourd'hui le

COMMERCE DE VIS & LIQU EURS
< ___ i!»_• _ _ _. _ »£» n.0 B, Neuchâtel

Par des marchandises de première qualité et un service prompt et soigné,
j'espère m'attirer la confiance que je sollicite. H. 4382 N.

Vins ronges garantis naturels, de 35 & 60 cent, le litre. On porte
à domicile. Rabais par quantité de 10 litres.

Se recommande au mieux, _!_--3-. -3___>TQ-T3'__i_3,T.T ¦¦

ADOLPHE RYCHNER
A NEUCHATEL

FA U B O U R G  DE L'Hô PITAL 19 (a ET b) ET U SINE M éCANIQUE A LA G ARE J.-S.

ADRESSE TéLéGRAPHIQUE : RYCHNERAD

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
Ciment, chaux, gyps. — Ch-avier de jardin. Sable. Lattes et liteaux. Carton bitumé.

BRIQUES EN CIMENT ET ËHTSCARBILLES . — HOURDIS
TUYAUX EN CIMENT et en POTERIE

Bordures de trottoirs et pour jardins. — Couvertures de murs et dalles. — Fla-
nelles. — Mitrons. — Balustrades et balustres et tous articles en ciment
moulé ou comprimé.

VENTE ET POSE DE CARRELAGES EN TOUS GENRES

REVETEMENTS en TERRE CUITE, faïence, etc.

REVÊTEMENTS en MÉTAL ÉMAILLÉ
spécialité pour cuisines, salles de bains, closets, vestibules.

J

E»™ PFIFF i Gie
Place Purry 7, NEUCHATEL

FABRIQUE D'HORLOGERIE
Magasin le mieux assorti en montres, pendules de voyage,

petites horloges pour étrangers

C_ ï__ O N O_ _ :__ TEIE
Montres de toute complication

BIJOUTERIE - ORFÈVRERIE
Atelier de réparations

La savonnerie _L.'Ux_.io__ . n'ayant
pas besoin de réclame tapageuse
pour écouler ses produits restitue
au consommateur les sommes pré-
vues pour ia réclame en les repar-
aissant clans un certain nombre
die morceaux par caisse.

Savonnerie Suisse ['Union ¦ E. Maisonnier ¦ Genève

PARQUETËFilE D'AIGLE
Maison fondée en 1851

Représentant : GUSTAFE I&ENTS
Entrepreneur de menuiserie en bâtiment

_?é:I_.é.F.E_:O:N __: n. __o _.
Album et prix courant & disposition de toute personne qui en fera

la demande.

MACHINES AGRICOLES Ei TOUS GENRES

J 

Spécialités de pressoirs à vin de raisins et de fruits,
, système américain à €jmbarrage et hydraulique. Treuils
0R9i de pressoirs à simple et double engrenage, nouveau
RS-H système perfectionné. Broyeurs à raisins et à fruits.
iyft/l Concasseurs, hache-pi ùlle, fauch-euses , faneuses , râteaux
5£SH3 à cheval , etc., etc. Vente ct location de matériel com-
|Wyfl| plet à l' usage de M AI.  les entrepreneurs, locomobiles
Bîkfe . <le 2 ;l 1S cllevaur':! pompes centrifuges. Treuils de
H^gOE batterie, pinces à Lever les pierres, nouveau système

IIJJJIBIIP très pratique. Fabrique de boulons de charpente et" - "¦ ¦¦¦' S__§ \\\\ \W tiges à souder. Machines rendues f«> en gare dans
loute la Suisse. Prix très modérés. Constructe urs brevetés: pour les canons contre
la grêle. Envoi de catalogues et prix-courants, feo SUr denr_ nide, chez H 6740 X

J. BELZ FILS & Gie , constructeurs, Conloav r-aniére 7, GENÈVE

MILITi 1RES
préserves vos pieds des blessures par l'emploi des

Semelles Phénix, antiseptiques Fr. —.80 le paquet de 10 paires.
» Carbol \ / » —.90 la paire.
» Loofah ( pour pieds J » —.90 »
» Ordonnance ( sensibles j  » 1.35 »
» Amiante / ' » 2.50 »

GS-. Ff 3B3Tr_E^K _̂X_C_A„__SriD
Bottier, Moulius 15, A I_encliâtel

HOUILLE - CÔK1 - ™RI£ITE
BRIQUETTES DE LIGNITE

Coke patent pour chauffage central

Chez V. Reutter Fils
14, RUE DU B&3SIN, 14 — Téléphone 170

NOUVEAU SALON DE COIFFURE
POUE DAMES

_F_i*e du C5or_.c©rt S (Maison Wolfrath)

IliTMLâTCOT llilMl
ichampoing soigné à toute heure

an SON, à ia GLYCERINE, aux JAUNES D ŒUFS
gra,rs_r_.tï corrtre les pellicviles

séci-LS-gre ai__ ii__ig:e
HT PEïX ĴlJPr. 

60 
~9Ê

Se recommande, Mario GYGI.



NOUVELLES POLITIQUES

LA BflERRB ANGIO-BOER

LES CAMPS DE CONCENTRATION.

Nous avons signalé à plusieurs re-
prises l'émotion produite par le rapport
de miss Hobhouse sur la situation des
femmes et des enfants boers dans les
camps de concentration. Il paraît bien
que miss Hobbouse n'avait rien exagéré.
Le dernier courrier du Transvaal a ap-
porté le texte d'un rapport sur les camps
de concentration au Transvaal et dans
l'Orange. Ce rapport est l'œuvre du co-
mité institué par le corps consulaire
étranger, à la suite d'un nouvel appel
que lui avait adressé le comité des fem-
mes boers de Pretoria. Le comité, bien
que n'ayant pu obtenir des informations
aussi complètes qu'il aurait désiré, est
cependant arrivé à des résultats assez
édifiants. Il conclut :

1. Que la mortalité dans les camps
dépasse les plus fortes proportions don-
nées dans toutes les tables connues ;

2. Que cette mortalité est de deux à
quatorze fois supérieure à celle de Pre-
toria, qui, d'après une statistique du
docteur Stroud, n'est en moyenne que
de 25 par mille et par an ;

3. Que la mortalité parmi les enfants
internés dans les camps atteint un maxi-
mum effrayant.

Le comité, se basant sur les affirma-
tions répétées de l'opinion publique, sur
les informations de témoins oculaires,
sur les dépositions de certains témoins
dans un procès devant la cour martiale
de Pretoria, enfin sur les observations
« de visu » faites par quatre des mem-
bres du corps consulaire qui ont eu l'oc-
casion d'aller visiter le camp d'Irène,
est porté à croire que les causes princi-
pales des maladies dont une telle morta-
lité est la conséquence sont : les diffi-
cultés qu'ont eu à éprouver et les priva-
tions qu'ont eu à supporter les familles
boers après qu'elles ont été expulsées de
leurs fermes et pendant le trajet pour se
rendre au camp où elles sont canton-
nées, trajet qui a parfois duré une ving-
taine de jours ; la fréquente insuffi-
sance, parfois la mauvaise qualité de la
nourriture qui est distribuée ; souvent
aussi une alimentation de la population
enfantine peu adaptée à ses besoins ; la
grande différence de température entre
le jour et la nuit ; la protection ineffi-
cace contre le froid qu 'offrent les tentes
à la population saine des camps et à
plus forte raison aux malades ; le man-
que de vêtements et de couvertures ; l'in-
suffisance des installations pour les ma-
lades et des pharmacies ; l'insuffisance
du personnel médical et hospitalier dans
les camps.

A propos de ce rapport qui est signé
par le consul général de Portugal, le
consul allemand et le consul autrichien,
une lettre du Transvaal adressée à Ber-
lin dit :

« Les conclusions de ce rapport ont
toutes été acceptées. Elles constatent que
la mortalité dans les cantonnements
boers atteint un chiffre inouï et que les
mauvais traitements, les privations, la
nourriture mauvaise ou insuffisante des
réfugiés en sont les principales causes.

«r On ne saurait s'en étonner d'ail-
leurs, car, paraît-il, dès l'année der-
nière, le mot d'ordre avait été donné
aux colonnes volantes anglaises de dé-
truire toutes les habitations et de forcer
les habitants à se rendre à la ville la
plus voisine pour être dirigés de là sur
les camps établis dans différents en-
droits du pays.

« Les officiers et les soldats anglais
ont apporté une rigueur extrême, une
sévérité, une promptitude extraordi-
naires dans l'exécution de ces ordres, si
bien que femmes, enfants, vieillards
n'ont eu ni le temps, ni la permission de
prendre dans leurs maisons incendiées
des provisions ou des objets de première
nécessité.

On les empilait dans des charrettes ou
wagons découverts, les obligeant à faire
de longs trajets, dont quelques-uns dé-
passèrent vingt jours, ne leur distri-
buant que de maigres rations ; aussi les
maladies des voies respiratoires, la rou-
geole, etc. , ont-elles pu sévir avec inten-
sité sur un terrain admirablement pré-
paré par les cruautés et les violences des
soldats anglais.

« Il y avait bien des hôpitaux sous
tentes, mais leur personnel était abso-
lument insuffisant. Les personnages offi-
ciels ont cherché à donner des explica-
tions de ces pillages, en disant, tantôt,
que les habitations isolées ou les petites
agglomérations servaient de lieux de
refuge ou de ravitaillement aux co-
lonnes boers, tantôt, qu'elles faisaient
réunir les populations dans des camps
pour les empêctiei' de mourir de faim, et
les protéger contre les nègres.

A toutes les réclamations, à toutes les
plaintes, la réponse était et est toujours
invariablement la même :

« Faites que. \ ros maris, vo^ enfants,
vos frères et vos parents mettent bas 'lës
armes et vous serez bien traités ».

Yoici quelques -uns des chiffres donnés
par le rapport c onsulaire :

Au camp de Bloemfontein, pour 4,339
internés, 311 1 xj orts du 2 avril au 2 juil-

let. — A Kroonstad, pour 2,638 inter-
nés, du 1er avril au 23 juin, 104 morts.
— A Irène, pour 1,000 internés, en trois
mois, 252 morts. — A Potcbefstroom,
pour 5,-800 interné6,.en un mois et demi,
159 morts. — A Standerton , pour 1,257
internés, en un mois 104 morts.

Rappelons que, calculée sur une an-
née et d'après le taux du mois d'avril,
la mortalité de tous les camps du Trans-
waal est de 122 pour 1,000. En temps
ordinaire elle est à Pretoria de 25 seu-
lement.

LES OPÉRATIONS

On télégraphie du Gap à la « Daily
Mail » que des engagements assez vifs
ont lieu chaque jour dans la colonie du
Cap. Ces jours derniers, le 18e hussards
a eu à soutenir contre les Boers un com-
bat où il a eu 5 morts, 3 blessés et 1 pri-
sonnier.

Turquie
Une note Havas annonce qu'à la suite

de déclarations faites à la Porte, sur les
instructions du ministre français des af-
faires étrangères, par M. Constans, un
iradé impérial ordonne qu'aucun obs-
tacle ne soit mis au libre exercice par la
Société des quais des droits à elle accor-
dés par le firman de concession. Le rè-
glement des autres affaires est considéré
comme imminent.

— La Porte a payé une somme de
95,000 dollars à titre d'indemnité pour
les pertes subies par les missionnaires
américains pendant les désordres en Ar-
ménie. L'affaire est ainsi liquidée.

Chine
On mande de Tchéfou à la « Morning

Post » que l'on croit que l'Angleterre, le
Japon et les Etats-Unis seraient disposés
à exercer une pression sur la Russie pour
la forcer à évacuer New-Tchouang.

CHRONIQUE ÉTRANGÈRE

Art et coton. — M. Charles Hudson
Cox vient de mourir à Boulder (Colorado).
C'était un négociant fort engagé dans
les transactions cotonnières de Liverpool,
sa ville natale, bien que dans ces der-
nières années il se fût établi au Texas.
Mais ce cotonnier était un passionné
d'artj un professionnel à l'occasion et
même un professeur. Qu'il fût en Angle-
terre ou en Amérique, il envoyait des
croquis aux illustrés londonniens. Il ex-
posa souvent à la Walker Art Gfallery et
au Royal Institue Aquarelliste. De ses
propres deniers il fonda au Texas une
école pour la peinture paysagiste, et peu
avant sa mort il avait accepté de donner
un cours à la section d'art d'un club
scientifique américain.

Entre patrons et ouvriers. — On lit
dans la dernière circulaire de la « New-
York League for social service » la cor-
respondance suivante, échangée entre la
direction de la L. S. Sharrett Company
et ses ouvriers :

« A nos ouvriers,
L'agitation actuelle en faveur d'une

réduction des heures de travail, que vous
avez apprise par les journaux, ne nous
a pas laissés indifférents. Depuis plu-
sieurs mois, au contraire, cette question
a été, de notre part, l'objet d'une atten-
tion toute spéciale, sans même que nous
y ayons été poussés par les demandes
de nos ouvriers. Nous croyons qu'une
réduction des heures de travail, de dix
à neuf heures, serait toute à l'avantage
des ouvriers en général et qu'il n'en
pourrait surtout être autrement quand il
s'agit d'ouvriers sérieux et intelligents,
tels que nous sommes fiers de déclarer
les nôtres. Aussi nous appliquons-nous
à les bien rémunérer, prenant souci du
bien-être physique, moral et intellectuel
de tous ceux qui travaillent avec nous et
nous réjouissant de leur propre pros-
périté.

Nos affaires ayant pris un développe-
ment considérable, nous sommes heu-
reux, aujourd'hui, de vous faire parti-
ciper à une prospérité que nous avons
acquise ensemble. A partir du 1er juin
prochain, la durée du travail sera fixée
à neuf heures par jour ou cinquante-
quatre heures par semaine, au lieu de
soixante, sans entraîner de réduction
dans le salaire.

Pendant les mois de juin, juillet et
août, les dix heures de travail continue-
ront à être fournies (7 à 12, 1 à 6 les
quatre premiers jours de la semaine ; le
vendredi, le travail cessera à 5 heures
et le samedi, à midi, de sorte à vous
laisser libres l'après-midi.

Des dispositions seront prises pour les
autres mois de l'année; le travail sera
probablement arrêt! à 5 heures, chaque
jour.

Nous espérons que cette réforme sera
accueillie avec satisfaction par tous et
que, librement accordée, sans résulter,
comme ailleurs, de grèves coûteuses et

démoralisantes, cette mesure sera appré-
ciée et renouvellera le zèle et le bon
vouloir de tous.

THE L. S. SHARRETT COMPANY. »

Réponse des ouvriers à la circulaire
ci-dessus :

# M 
Nous, vos ouvriers et contremaîtres

de vos différents services, voulons vous
exprimer notre gratitude pour la bonté
que vous nous témoignez par la réduc-
tion volontaire de nos heures de travail
sans réduction de nos salaires.

Alors que cette question est agitée par
tout le pays et a soulevé des grèves en
plus d'un endroit, vous nous avez, sans
nulle requête de notre part, témoigné
une fois de plus, en cette circonstance
comme en beaucoup d'autres, l'intérêt
que vous ne cessez de nous porter.

En retour de cette marque de bonté,
nous vous renouvelons tous l'assurance
formelle de notre concours dévoué et
nous vous remercions à nouveau pour
votre générosité. »

Voilà bien ce qu'on peut appeler la
paix sociale.

A qui se fier ? — Des mandats d arrêt
vont être lancés contre un certain nom-
bre de fonctionnaires de la police de
New-York, à la suite des révélations de
l'individu qui servait d'intermédiaire
entre eux et les tenanciers de maisons
de jeu et autres.

Ce qu'il y a de piquant, c'est que le
président de la société pour la loi et
l'ordre, qui s'est organisée pour surveil-
ler la police, a été lui-même arrêté lundi
Il est accusé d'avoir fait chanter ces
tenanciers en les menaçant de dénoncer
leur infraction aux règlements. C'est un
ancien clergyman nommé Bruce Russell.

La modernisation d'un vieux château.
— Les travaux de réparations qui sont
en cours au château de Windsor pour
mettre la vieille demeure féodale en état
de servir d'habitation au roi et à la cour
sont très considérables et exigeront beau-
coup de temps. A en juger par leur im-
portance, on peut conjecturer que le roi
compte habiter Windsor au moins pen-
dant six mois de l'année, et le sentiment
public approuve hautement cette réso-
lution. Windsor est à portée de Londres
ef- l'on établit entre la vieille demeure
féodale et le siège de toutes les adminis-
trations de l'empire des fils télégraphi-
ques et téléphoniques qui permettront au
chef de l'Etat d'être en communication
directe et instantanée avec tous ses mi-
nistres. Dans l'intérieur même du châ-
teau, on crée tout un système de télé-
phones qui évitera aux employés et do-
mestiques des allées et venues inutiles
et fatigantes. Il faudra encore plusieurs
mois pour tout terminer et ce ne sera
guère qu'au commencement de l'an pro-
chain que le château sera prêt à recevoir
ses hôtes royaux.

La grève des aciéristes. — Un pre-
mier conflit violent, de peu de gravité,
heureusement, a lieu entre ouvriers syn-
diqués et non syndiqués, à la suite des
mesures quasi militaires prises par le
trust dans certaines usines. Le 20 août,
à Pittsburg, les grévistes attaquèrent à
coup de pierre les travailleurs embau-
chés par le trust , qui eurent la sagesse
de se retirer dans les retranchements
élevés autour des usines, poursuivis par
les huées de leurs adversaires.

M. Morgan s'entête toujours dans la
résistance, et M. Schaffer dans ses efforts
pour faire fermer les usines Carnegie et
Duquesne.

Les Unions amalgamées ont reçu d'im-
portants subsides de divers particuliers,
et aucun gréviste ne souffre encore de
privations véritables.

Mort terrible d'un enfant. — A Schlang,
petit village près de la célèbre ville
d'eaux Marienbad, en Bohême, un nour-
risson vient de mourir dans des condi-
tions affreuses.

Une ouvrière agricole avait pris avec
elle, dans les champs, son petit bébé de
cinq semaines. Elle l'avait placé sur le
gazon et s'était mise au travail. Peu de
temps après le bébé commença à crier
violemment, mais la mère ne se déran-
gea pas.

Quand enfin , après une demi-heure,
elle retourna auprès de son enfant , elle
eut une vision horrible. L'enfant était
couvert de milliers de fourmis qui
avaient détruit les yeux, qui remplis-
saient et mangeaient le nez, la bouche
et la gorge, et qui s'étaient introduites
à travers la peau dans le ventre. La ter-
rifiante loque criante souffrit encore
frni s heures.

Une terrible tragédie a ims en émoi
la ville de Plymouth. Dans une localité
voisine, nommée Saltash, on a décou-
vert les cadavres d'une famille entière
comprenant le père, la mère et quatre
enfants,, dont deux fils et deux filles.

La mère gisait sur son lit, le côté
droit de la fi gure emporté. De chaque
côté, dans leurs berceaux, les fillettes,
âgées de deux à quatre ans, la tête hor-
riblement mutilée ; dans la chambre voi-
sine, le fils aîné, âgé de dix ans, à ge-
noux près de la porte, un bras appuyé
sur une chaise, frappé d'un coup de feu
à la tête ; au milieu de la chambre, le
quatrième enfant.
3 On trouva enfin le cadavre du père,
étendu sur le dos, avec entre les jambes
un fusil.

Mortimer, c'est le nom de cet homme,
âgé de trente-cinq à quarante ans, était
connu pour son caractère excentrique.
On suppose qu 'il tua d'abord sa femme
et ses filles, puis ses deux fils, et tourn a
ensuite son arme contre lui-même.

Compiègne étant redevenu d'actualité
puisque le tsar y logera, l'on ne lira pas
sans intérêt quelques notes historiques
sur ce château fameux. B fut construit,
sous Louis XV, par l'architecte Gabriel,
sur l'emplacement même de celui que
Charles V avait fait bâtir. Louis XV y
reçut Marie-Antoinette, qui venait épou-
ser le dauphin ; dans une lettre à sa mère,
la fille de Marie-Thérèse a gentiment
conté cette première rencontre avec la
cour de Versailles. Après avoir servi de
prytanée militaire sous la Révolution et
d'école des arts et métiers pendant le
consultât, le château fut restauré en
1808 et affecté à la résidence du roi d Es-
pagne, Charles IV, qui n 'y séjourna, il
est vrai, que peu de mois. De nouveau
restauré et somptueusement meublé, il
servit en 1810 à la réception de Marie-
Louise. Enfin c'est là que fut célébré le
mariage de la princesse Louise, fille aî-
née de Louis-Philippe avec Léopold 1er,
roi des Belges. Comme architecture le
château n'offre rien de remarquable ;
mais il possède une belle terrasse, d'où
l'on jouit d'une vue admirable. Le parc,
très étendu et d'un parfait entretien, se
déroule jusqu 'à des coteaux d'un con-
tour délicieux ; une magnifique avenue
conduit à la célèbre forêt de Compiègne.

Cadeau de souverain. — L artiste
impérial qu'est Guillaume II vient d'en-
voyer à Hombourg, pour être offert à
Edouard VII, un magnifique surtout de
table en vermeil, exécuté d'après les des-
sins de l'empereur, par M. Otto Roh-
Ioff , de l'Ecole berlinoise des arts et mé-
tiers. C'est, dit-on, une des œuvres les
plus fouillées qui se soient produites de-
puis le XVIIIe siècle. La pièce principale a
plus de trois pieds de haut et représente
une coupe énorme, large de 70 centimè-
tres, et se dresse au milieu d'élégants
encorbeillements et de colonnes en
bronze doré. On dit le plus grand bien
de cette œuvre d'art, surmontée d'une

couronne royale et portant cette inscrip
tion : «L'empereur Guillaume II au roi
Edouard VII. » On croit que la présen-
tation de ce don princier à son destina-
taire aura lieu ces jour s prochains.

Justice militaire . — La * Gazette de
Cologne J> publie un article sensationnel
sur la sentence de mort prononcée par
le conseil supérieur de la guerre contre
le sous-officier Marten , accusé de l'assas-
sinat du commandant de Krosigk. « H est
clair, dit-elle, que le procès n'a pas con-
vaincu le public de la culpabilité de
Marten. » Et elle cite une longue série
de journaux qui critiquent la sentence.

Personne ne nie les mauvais traite-
ments dont le commandant de Krosigk
accablait ses soldats, et la « Gazette de-
Cologne » s'étonne que cet officier ait
pu rester dans l'armée alors que sa bru-
talité était connue depuis longtemps par
ses chefs. Le journal rhénan rï hésite pas
à demander que les autorités militaires
se débarrassent de pareils individus : «Il
n'y a pas, dit-elle, de considération à
avoir envers des officiers qui enlèvent
aux soldats tout enthousiasme pour leur
service ; il faut les chasser de l'armée
sans pitié, quels que puissent être les
noms qu'ils portent et les qualités mili-
taires qu'ils possèdent. D'autre part,
la responsabilité d'un état de choses
comme celui révélé par le procès de Gum-
binnen ne retombe pas seulement sur l'of-
ficier coupable, mais sur les officiers su-
périeurs qui, en général, hésitent à agir
en pareil cas. »

La mésaventure d'un écrivain. —On
télégraphie de Budapest :

Il vient d'arriver au vieux poète hon-
grois Maurice Jokai une aventure bien
amusante pour d'autres que pour lui.

B se promenait il y a quelques semai-
nes dans l'île Marguerite, le rendez-vous
sur le Danube de la société de Budapest,
lorsqu'il s'entendit tout à coup interpel-
ler par quelques personnes très gaies qui
l'invitèrent avec beaucoup d'insistance
à prendre place à leur table. M. Jokai ne
crut pas pouvoir décliner une invitation
faite d'aussi bon cœur et avec un si vif
désir de lui faire fête. Il accepta. Le re-
pas fut choisi et le Champagne coula en

La dÊconverte des crimes k moustique

Nous commençons seulement à décou-
vrir les crimes du moustique. C'est un
petit appareil vivant à inoculer la mort.
On vient de s'apercevoir qu 'il est l'au-
teur de la malaria, et d'une façon tragi-
que il prouve qu 'il donne la fièvre jaune.

Le docteur Caldos, qui s'est fait ino-
culer le virus de la fièvre jaun e, par les
moustiques, à la Havane, a succombé.
C'est le second médecin qui tente cette
expérience suivie d'une issue fatale.

II nous faut payer hautement un tribut
d'hommage et de gratitude à ces braves
gens, à ces savants, à ces héros, qui se
sacrifient à la science, à « l'idole », jus-
qu 'à en mourir, pour le bonheur de
l'humanité.

B y a déjà quelques années qu'on
s'aperçoit que le moustique n 'est pas
seulement un compagnon incommode,
qu 'il est encore un empoisonneur public.
Cette terrible malaria, dont l'origine
était inconnue et qui faisait tant de vic-
times, a trouvé dans cette bestiole son
ordinaire véhicule.

On avait étudié les habitudes de cet
insecte; on avait remarqué qu'il vivait
surtout dans les eaux lentes et dépour- • ''
vues de poissons ; on avait fini par déf^
miner qu 'il y avait de sa part, ^ ÙS ce
choix, une double raison : e>« (Iue lfr
moustique prend sa nourri"1,0 & ^a sur"
face de l'eau calme, qu 'à' est incommodé
par le mouvement, a' que le poisson le
dévore. Aussi, *st-ce dans les parties
basses, sur les flaques d'eau stagnantes,
par conséquent à proximité des maisons
et près des habitants, qu'il se tient de
préférence.

Que le moustique, et particulièrement
l'espèce appelée « anophèle », servît
d'agent d'infecticn, c'était ce qu'on allait,
contrôler.

M. Patrick Monson, de Londres, l'un
des chercheurs, a eu l'idée d'inoculer
un sujet sain par l'entremise d'un mous-
tique contaminé, et de lui donner la ma-
laria. Deux médecins avaient fait l'ex-
périence à Rome; mais comme c'était au
pays des fièvres paludéennes, on tint
l'expérience pour insuffisamment con-
cluante. On attribua à l'air le résultat
que les savants attribuaient aux mous-
tiques.

Que fait l'expérimentateur ? il change
de milieu. B fait recueillir des larves de
moustiques qu'il élève en lieu clos. Pour
les rendre offensifs, il fait piquer par ces
moustiques un malade atteint de malaria
du type bénin : ils sucent son sang et
avec lui les parasites.

Il envoie ces moustiques à Londres,
emprisonnés dans des moustiquaires.

Qui s'offrirait à prendre la malaria?
Son propre fils, étudiant en médecine-

âgé de 23 ans, lui dit :
— Moi, mon père 1
Et aussitôt les moustiques contaminés-

sont mis en mesure de donner leur mal.
On fait trois envois : le 5 juillet, le _9>
août , le 10 septembre 1900. Le jeune
M. Monson se fait piquer autant qu 'il
plaî t aux moustiques. Le 14, il a la
fièvre : c'est un accès paludéen bien
déterminé. On analyse son sang, on y
trouve l'hématozoaire de Laveran en
quantité considérable.

La preuve est faite : le moustique
donne à l'homme la malaria.

Le savant fait une contre-épreuve.
Dans un lieu réputé pour sa malaria, à
Ostie, où tout arrivant prend la fièvre, il
transporte un sujet saint de Londres
dans une cabane de bois, dont les orifi-
ces sont garnis de treillis métalliques
que les moustiques ne traversent pas.
Ces précautions suffisent. Au bout d'un
mois, le sujet, n'ayant pas été piqué,
n'est pas malade. D'où il faut inférer
que ce ne sont pas les miasmes aériens
qui donnent la malaria — mais les mous-
tiques. Supprimez les moustiques : il n'y
aura plus de malaria.

Va-t-on pouvoir dire de la fièvre jaune
ce qu'on dit de la fièvre paludéenne :
supprimez les moustiques et la fièvre
jaune disparaîtra?

Les expériences héroïques auxquelles
se sont livrés deux médecins de la Ha-
vane qui ont succombé aux piqûres de
moustiques notoirement contaminés le
prouvent.

On sait désormais quel est l'ennemi ;
on sait d'où vient l'attaque; il n 'y a plus
qu'à s'armer pour la défense.

Le moustique est le propagateur de la
plupart des maladies infectieuses. Cet
insecte est une manière de seringue de

Bois Bûché
en CERCLES et par STÈRES

Houille, Coke, Anthracite belge,
Briquettes et Charbon de toy&rd

J. STAUFFER
Rue du Seyon 20. — Usine mécanique

Gare J.-S.
Prompte livraison i. domicile
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CONCOURS
Construction ft' nne éfflise et d'nne cure

à Fontainemelon
Mise en adjudication des travaux

de menuiserie, plâtrerie et pein -
ture, serrurerie et quincaillerie.
MM. les entrepreneurs disposés à sou-

missionner ces travaux peuvent prendre
connaissance des plans et conditions au
bureau des architectes soussignés, tous
les jours de 8 heures à midi.

Fermeture du concours : avant le 3 sep-
tembre 1901.

Neuchâtel, le 24 août 1901.
PRINCE A BÉGUIN

architectes.

ÉCHANGE
Une honorable tamille de Zurich cher-

che à placer sa fille de 14 ans dans une
bonne famille parlant français, où elle
aurait l'occasion de fréquenter de bonnes
écoles. Elle prendrait en échange une
fille du même âge. Pour renseignements,s'adresser à M. F. Hœni, marchand tail-leur, Saint-Biaise.
Citbariste B. KtfFFER-BLOCH

Poteaux 2
Leçons de zither, mandoline et guitare.

Vente d'instruments.

Suisse allemande
Bonne famille prendra 2 garçons oujeunes filles en pension. Occasion

d'apprendre l'allemand et de visiter debonnes écoles. Piano. Références. S'adr.sous chiffres J. 10476 L. à l'agence depublicité Haasenstein & Vogler, Neuchâtel.

ASSURANCES
CONTRE

Le bris des glaces et vitres. — Le volavec effraction. — Les dégâts causés
par les installations d'eau, chez

MI. COURT & C18, à NencMtel
Agents généraux de l'Union Suisse, à Genève

¥ Pull» JMMÔÏ
Cité de l'Ouest 2

a recommencé ses leçons de zither
et guitare.

PENSI0M B0RMÂID
Le Ravin — Provence

Prix : fr. 3.— par jour pour le mois de
septembre.

Site champêtre et tranquille.

ECOLE ENFANTINE
frœbelienne

L'école de MUe I_aare Jeanneret serouvrira lundi 2 septembre, rue de l'Hô-pital n" 3, 1er étage, à gauche. 

FOIN
poiiF emballages
à vendre, à bas prix, chez M. Gottlieb
Tschillard, à Champion (Berne).

ON DEMANDE A ACHETER

On demande à acheter d'occasion un
bureau de dame

bien conservé. S'adresser rue J.-J. Lalle-mand 1, 1er étage, à droite.

AVIS DIVERS

Orgues fln Temple ë Bas
Pendant les mois d'août et de sep-

tembre, les orgues seront jouée s chaque
vendredi de 6 à 7 heures du soir. Billets
d'entrée à 50 cent, à la porte.

Jenne nomme, âgé de 18 ans, cher-che pour le 1er octobre prochain

PENSION
où il aurait l'occasion d'apprendre & fond
la langue française. — Offres avec indica-
tion du prix, etc., case postale 1110,grande poste, Bâle. 0. 911513. co.

PENSION-FAMILLE
FRANÇAISE

à proximité de l'Académie et de l'Ecole
de commerce. Vie de famille, confort
moderne, bonne table. Electricité. Cham-
bres donnant sur la promenade, le lac et
les Alpes. Beaux-Arts 14, 2me étage, co.

ON DEMANDE
leçons particulières de

comptabilité américaine
Adresser les offres avec prix sous

chiffre R. 667 au bureau du journal.

On demande à emprunter
20 à 25,000 fr.

sur première hypothèque. — S'informerdu n° 665 au bureau de la Feuille d'Avis.
Leçons et préparations

de

LATIN. &HEC, FRiHÇàlS
S'adresser à Jean Bauler, Neuchâtel.

PENSIBN-FMLŒ
Rue Pourtalès 6, Sme étage, co. Ii

abondance en l'honneur de l'hôte illustre.
Le poète avait oublié cette soirée quand ,
il y a quelques jours, il fut surpris de re-
cevoir une note du restaurateur se mon-
tant à 240 couronnes. La flatteuse invi-
tation lui parut soudain amère, et il ne
trouva pas tout ù fait l'aventure de sou
goût, il refusa de payer. L'affaire est
pendante.

PROLONGATION DES VACANCES
3iLe public est informé que la rentrée des classes de Neu-

châtél-Serrières aura lieu

LE LUNDI 2 SEPTEMBRE
à 8 heures dn matin

contrairement à ce qui avait été annoncé dans l'avis paru ces
derniers jours.

Neuchâtel , le 24 août 1901.
COMMISSION SCOLAIRE

PARAGRÊLE
MM. les assurés sont prévenus que l'évaluation des dommages causés à leursvignes, par les chutes de grêle de juillet dernier, est terminée.
Le résultat des expertises est à leur disposition au bureau de la direction

(Etude J. Wavre, avocat), où ils peuvent en prendre connaissance.
ï.e Comité de Direction.

Neuchâtel, le 21 août 1901.
NOTA. — Le chiffre de l'indemnité revenant à chaque assuré sera adresséavant la fin de l'année aux intéressés. 

RENTREE DES CLISSES
J'ai l'honneur de rappeler mon établissement de Tempérance soigné, auxparents dont les enfants fréquentent les écoles de la ville, ainsi qu'à toute per-

sonne qui y a son occupation. Par la qualité des consommations, la modération desprix et le service soigné, j'espère les satisfaire.
A. CHERVET-JOH/ilXlX

Rue du Seyon 19

BRASSERIE HELVETIA
CE SOIR, et S lxoiaLi.es

C O N C E R T
donné par la

TROUPE COL0MBOS
originaux excentriques musicaux, américains, accompagnés par M. PÉRUS

et Miss SAIS, femme caméléon.
PROJECTIONS NOUVELLES

INSTITUT M Jl UNES GENS HISTELI, à SOLEUBI
recommandé pour les langues, les sciences commerciales et techniques. — Ppsitioitrès belle. Prix modérés. Existant depuis 30 ans. Prospectus sur demande. OF787 .

Il __ i u ç ri P SI ïi 11 i h n h f M s^°n '̂  W^SL OU w^ <_£
IHIISiLl liiî ilUIlll 1JIU ton de Berne- Renommés par leursJU> _ _ _

I
_

U uv iiuiuuuuvi vertus curatives contre ia faiblessedes nerfs, le rhumatisme, l'anémie, etc. Par leur situation à l'abri des vents et dela poussière, au soleil, libre, jouissant d'une vue splendide sar les Hautes Alpesbernoises et leurs agréables chemins de promenade dans la forêt voisine, ils con-viennent surtout comme séjour aux personnes ayant besoin de repos. — Pensionet chambre, fr. 3.50 à fr. 4.50. H 2566 Y
Nicolas Schtipach, pr opriétaire.



Pravaz : il inocule les virus redoutables,

en cherchant à aspirer le sang de
l'homme dont il se nourrit.

Le docteur Marcel Baudoin , de la
« Presse médicale », est en ce moment

en Vendée. Depuis longtemps il est
frappé de voir combien , dans le lieu où

il se trouve, la lèpre fait de ravages. Il

y a là de nombreux marais, et par con-
séquent , des anophèles, ces moustiques
d'eau qui sont les agents maintenant
dénoncés des fièvres intermittentes.

La statistique de la lèpre prouve que

son origine est animale et que le rôle

des moustiques dans sa propagation

entre pour une part considérable. Les

deux départements les plus atteints en

France sont les Côtes-du-Nord et les
Landes. Or, il est certain que les Landes

— sinon les Gôtes-de-Nord — sont un
département à moustiques.

Le docteur Marcel Baudoin, vivant

depuis plusieurs semaines en plein ma-
rais vendéen , va tenter de se faire, sur
ce point une opinion personnelle.

Les expériences faites jusqu 'ici ont
été toutes concluantes. Elles ont prouvé,
et dans le cas de mort du docteur Caldos,
elles prouvent une fois de plus que ces
agaçantes bestioles sont les propaga-
teurs des pires fléaux qui désolent l'es-
pèce humaine : la peste, la 'fièvre jaune,
la malaria.

Depuis des mille et des mule ans,
l'homme, en certains pays, lentement
s'étiole, se pourrit vivant ou descend en
quelques heures au tombeau, parce que
s'acharne après son sang cet insecte à
peine visible, qui, aérien, danse ironi-
quement dès que l'homme se repose, et
°\traître, fond sur le peu de sa chair
qu '̂ lui laisse apercevoir. 

Il 
a fallu,

pour qu'on le soupçonne de ses crimes,
que la théorie de l'inoculation et des
microbes nous 80it révélée et que la
science reconnaisse, dans ce minuscule
et formidable adversaire, l'empoison-
neur dont la seringue distille les virus
locaux les plus variés.

NOUVELLES SUISSES

Le tunnel du Simplon. — L'avance-
ment du tunnel au 22 août est de 3515
mètres à Brigue et de 4215 mètres à
Iselle ; total 9730 mètres.

BERNE. — La fortune de l'Etat s'é-
lève à 57,000,000 de francs en forets,
domaines, dotations de la Banque canto-
nale et de la Caisse hypothécaire, fonds
de la caisse d'Etat, etc. Ce capital a pro-
duit au total 4,054,665 francs d'intérêt.
Après le service des intérêts et de l'amor-
tissement de la dette, il y a eu un reli-
quat de 2,147,817 fr. , ce qui correspond
à un rendement de 3,75%.

Sur 1000 francs de recettes, 440 pro-
viennent des impôts directs, 236 du pro-
duit de la fortune d'Etat , 176 des taxes
et impôts indirects, et 128 des mono-
poles de l'Etat. Sur- 1000 francs de re-
cettes on en a appliqué 223 à l'instruc-
tion publique, 150 aux travaux publics,
119 à l'assistance publique, 118 à l'éco-
nomie publique et 65 aux frais de culte.

ZURICH. — La police de Zurich vient
d'arrêter une femme italienne, la nom-
mée Maria Dallerio, qui avait à son actif
un très grand nombre de vols commis
dans des circonstances peu communes.
Cette femme, qui parle admirablement
l'allemand et les dialectes bâlois et zuri-
chois, arrêtait les enfants à la rue, se
donnait comme une amie de leur mère et
leur demandait si celle-ci ne les avait
pas chargés de faire une commission. Si
les enfants répondaient affirmativement,
Maria Dallerio se disait envoyée par leur
mère pour les prier d aller au préalable
demander un renseignement dans une
maison du voisinage. Puis, comme dans
cette course les commissionnaires étaient
exposés à perdre leur argent, l'Italienne
se le faisait remettre pour en prendre
soin jusqu 'à leur retour. Mais, cela va
sans dire, lorsque les enfants revenaient,
Maria Dallerio avait disparu.

De nombreuses plaintes ayant été dé-
posées, des agents exercèrent une sur-
veillance active dans les quartiers signa-
lés, et ils arrivèrent ainsi à pincer l'escroc
en flagrant délit.

SCHAFFHOUSE. — Pendant les fêtes
données à Schaffhouse pour célébrer l'en-
trée de ce canton au sein de la Confédé-
ration suisse, on avait beaucoup remar-
qué la présence d'un homme jeune encore,
fort bien de sa personne et très élégam-
ment vêtu. Cet homme était descendu
dans le principal hôtel de la ville et ses
manières affables lui avaient ouvert tous
les cœurs... et toutes les mains. Il s'était
fait inscrire du reste sous le nom d'une
vieille famille schwytzoise, glorieusement
connue dans l'histoire suisse, et il se
disait capitaine à l'état-major général.

Le maître d'hôtel n 'hésita donc pas
une seconde à accepter du .bel officier un

chèque de 500 fr. portant le timbre de la
caisse du département militaire fédéral
et à lui en remettre la contre-valeur en
belles espèces sonnantes et trébuchantes.
Il n 'eut pas non plus l'ombre d'un soup-
çon l'honnête orfèvre qui vendit au noble
Schwytzois une bague avec brillants et
qui accepta en guise de paiement un
chèque de 300 ir. de même provenance.

Mais, les fêtes terminées, notre capi-
taine d'état-major disparut en négligeant
de payer sa note d'hôtel s'élevant à plus
de cent francs. Alors chacun se rendit
compte, un peu tard sans doute, qu'on
avait affaire à un flibustier de marque,

et l'on prévint la police.
Des agents furent lancés à la poursuite

de l'escroc. Ils retrouvèrent ses traces

dans un hôtel de Zurich où il avait déjà
renouvelé ses. exploits, mais se sentant
sans doute poursuivi, le gaillard avait
prestement gagné d'autres lieux. La jus-
tice est à sa recherche.

FRIBOURG. — On a enterré l'autre
jour à Romont un homme qui a rendu
le même service à nombre de ses conci-
toyens. Nous voulons parler de M. Fran-
çois Tribulliet, mort à l'âge de 81 ans,
et qui, pendant environ 50 ans, a exercé
dans cette localité la profession de fos-
soyeur. On estime qu 'il a enterré près de
3000 personnes. Dans cette fonction, il
a succédé à son père, qui également avait
rempli longtemps le même emploi. De la
sorte, à peu près tous ceux qui sont dé-
cédés à Romont dans le cours du siècle
dernier ont été enterrés par le père et le
fils Tribulliet.

GENEVE. — Le Conseil d'Etat a dé-
cidé de déférer au procureur général di-
vers articles du « Journal de St-Gervais »
accusant les fonctionnaires de l'économat
d'avoir reçu des dons dans l'exercice de
leurs fonctions.

CHRONIQUE VITIC0LS

LE TIR CONTRE LA GRELE

Dans une des dernières séances du
Grand Conseil vaudois, M. P. van Ber-
chem a rapporté sur la motion Milliquet
et consorts, relative à des essais de tir
contre la grêle ; conformément aux con-
clusions du rapporteur, la motion a été
renvoyée au Conseil d'Etat avec pres-
sante recommandation.

La « Gazette » relève quelques passa-
ges de l'exposé, fort bien fait, de M. van
Berchem.

Le rapporteur a indiqué les conditions
auxquelles les essais de tir devraient
répondre pour pouvoir être concluante.
11 faudrait :

1. Qu ils soient organisés dans des
localités particulièrement exposées à la
grêle.

2. Qu'il y en ait dans les principales
régions du vignoble, soit pour étudier
des circonstances locales tout à fait dif-
férentes les unes des autres, soit pour
l'instruction des intéressés dans ces
différentes parties du canton.

3. Qu 'il y ait des essais avec des nom-
bres très variables de canons, les uns
modestes avec deux à quatre canons par
exemple, les autres plus considérables
avec 20 ou 30. L'importance des batte-
ries est un facteur qui paraît jouer un
rôle marquant dans l'efficacité des tirs,
facteur qu'il s'agit d'élucider.

4. Que plusieurs espèces de canons
soient essayées, afin que les types les
plus pratiques ou efficaces puissent être
déterminés.

C'est donc à des essais variés, mais
restreints par rapport à la surface totale
de notre vignoble, qu'il s'agit de pro-
céder.

M. van Berchem a parlé ensuite de
l'appui de l'Etat.

« Sous quelle forme l'Etat participera-
t-il à ces essais? C'est ce que la commis-
sion ne voudrait pas préjuger. Tout en
laissant au Conseil d'Etat le soin de
résoudre la question après examen, il
semble qu'un des moyens les plus sim-
ples serait de venir en aide aux initia-
tives locales disposées à tenter l'aventure,
en prenant à sa charge une part du prix
d'achat des canons.

C'est là la principale dépense d'orga-
nisation, propre à arrêter les premiers
essais. Comme d'autre part ceux-ci doi-
vent rester peu nombreux tant qu'un
résultat bien favorable n'aura pas été
constaté, il nous semble que les frais
annuels de munitions et de personnel
peuvent rester à la charge des intéressés-,
ce qui évitera les reproches du gaspil-
lage de munitions qu'on pourrait adres-
ser à des artilleurs trop largement sub-
ventionnés. »

En terminant, M. van Berchem a in-
sisté avec beaucoup de raison sur la né-
cessité d'une enquête exacte et active :

« A côté de l'appui financier que l'Etat
voudra bien accorder, le service le plus
signalé qu 'il pourra rendre aux intéres-
sés sur cette question sera de recueillir

le plus de renseignements possibles et
surtout de renseignements précis sur les
tirs exécutés et leurs effets, par consé-

quent sur l'état du ciel, des nuages, du

vent, etc., avant le tir et après le tir.'

Ce sera à l'aide de ces données seule-

ment qu'il pourra être dressé des statis-

tiques et de là tiré peut-être quelques
conclusions. Ces statistiques seront dif-
ficiles à établir, si l'on envisage que les
cas d'insuccès seront bien nets, tandis
que quand il n'aura pas grêlé on pourra
difficilement ou rarement avoir la con-
viction que c'est bien le tir qui a empê-
ché la formation de la grêle. Mais c'est
par le soin qui sera apporté à l'observa-
tion pendant les tirs, qu'on pourra se
faire quelque conviction à cet égard.
Mieux vaudrait pour nous éclairer quel-
ques tirs bien observés que beaucoup de
tirs sans observations précises. J>

CANTON DE NEUCHATEL

Le Jeûne fédéra l sera célébré dans
tout le canton de Neuchâtel le dimanche
15 septembre prochain, dit un arrêté du
Conseil d'Etat.

Route de Grandson au Val-de-Tra-
vers. — La commission de gestion du
Grand-Conseil vaudois a prié le Conseil
d'Etat de poursuivre les démarches au-
près de l'Etat de Neuchâtel dans le but
d'arriver à une entente au sujet du rac-
cordement et de la prolongation de la
route de Grandson au Val-de-Travers.

Le Conseil d'Etat a répondu que ces
démarches ont été reprises et qu'il y a
lieu d'espérer qu'une solution satisfai-
sante interviendra bientôt.

Socialiste. — La « Sentinelle » annonce
que la commission politique du parti
socialiste a décidé à l'unanimité :

1° De se rallier à la réduction du nom-
bre des membres du Grand Conseil en
prenant pour échelle un député sur 1200
habitants ;

2° De provoquer un mouvement d'ini-
tiative pour demander la nomination du
Conseil d'Etat par le peuple.

In formations. — Les intéressés peu-
vent demander des renseignements sur
les maisons: Jacques-E. Carichiopoulo,
à Djibouti , et Georges Brunswick, 50,
Rue Rochechouart, Paris, au secrétariat
général de la Chambre cantonale du
commerce.

Chambrelien. — On dit au « Courrier
du Vignoble, que la semaine dernière,
une jeune fille a été attaquée en plein
jour par un inconnu dans un bois près
de ,Chambrelien. Ce n'est qu'à force d'é-
nergie et de courage qu'elle a pu se dé-
barrasser du forcené.

La Jonchère. — Nous n'avons pu don-
ner que dans une partie seulement de
notre édition de samedi la nouvelle d'un
incendie attrihué à une cheminée défec-
tueuse et qui a détruit vendredi soir dès
11 h. Va la maison de M. Gex. Le mobi-
lier presque complet de celui-ci, ses ou-
tils d'horlogerie, et son matériel ara-
toire, une génisse et une chèvre ont été
consumés, plus 650 francs en billets de
banque provenant d'une vente de bétail
faite peu auparavant.

Un voyageur précoce. —On nous écrit
sous ce titre, le 25 :

Gros émoi hier, dans la famille M.,
son garçonnet âgé de moins de 3 ans
avait subitement disparu. Des recher-
ches faites aux abords de la maison que
le bébé n'avait jamais quittés seul restè-
rent sans résultat. On étendit en vain
le cercle des battues, bébé restait introu-
vable et la pauvre maman se |désolait,
comme bien on pense.

Soudain survint un télégramme an-
nonçant l'arrivée du bambin à... Cham-
brelien ! où on l'avait découvert. Crâne-
ment campé sur le marche-pied d'un
wagon de marchandise, où il était monté
à Corcelles, ni la solitude, ni le bruit,
ni les ténèbres des tunnels n'avaient
effrayé le petit luron, qui expliqua tout
gentiment qu'il allait chez grand'mère
chercher du pain.

C'est sans doute la canne... de para-
pluie dont il s'était muni qui lui donnait
ce beau courage. Malgré son grand dé-
sir d'aller chez grand'mère, le bébé fut
ramené à « Peseux 90», adresse qu'il
donna lui-même aux employés du train
ahuris du tour que ce petit homme leur
avait joué sans malice.

CHRONIQUE LOCALE

Poste. — La facilité selon laquelle les
expéditeurs peuvent, par l'intermédiaire
des offices de consignation, faire retirer
des envois non encore livrés, faire mo-
difier l'adresse ou réduire ou annuler le
montant du remboursement, dans l'é-
change de la « messagerie » avec l'Alle-
magne, l'Autriche, la France et la Hon-

grie seulement, vient d'être étendue à
plusieurs autres pays. Les offices de
poste sont en mesure de donner à ce su-
jet toutes les explications désirable^. ,

Prolongation des vacances scolaires.
— S'il est des personnes que la chaleur
incommode et qui s'en plaignent, notre
jeunesse scolaire aura au contraire, lieu
de se réjouir de la haute température,
puisqu'on nous apprend que les vacances
de nos écoles enfantines, primaires, se-
condaires et classiques sont prolongées
d'une semaine, soit jusqu'au lundi 2 sep-
tembre.

DERNIÈRES NOUVELLES

Saint-Gall , 24 août.
La Société suisse des juristes aura sa

réunion annuelle du 22 au 24 septembre,
à Zoug.

New-Yor k, 24 août.
On télégraphie de Colon que le décret

officiel suivant, daté de Bogota, le 18
août, a été adressé aux gouverneurs des
départements :

« La nouvelle phase dans laquelle est
entrée la guerre, qui semble se [rallumer
sous les efforts des étrangers qui mena-
cent la frontière, met le gouvernement
dans la nécessité d'adopter une attitude
différente de celle qu'il a conservée jus-
qu'ici, et l'oblige à prendre les mesures
qu'il s'est efforcé jusqu 'à présent d'évi-
ter. Il a donc résolu en premier lieu de
suspendre le paiement de tous les comp-
tes relatifs à la fourniture du matériel
de guerre et de limiter les dépenses à
l'entretien de la force armée et de l'ad-
ministration ; en deuxième lieu, de pas-
ser des marchés pour assurer la subsis-
tance, 1 équipement et la mobilisation de
l'armée, en troisième lieu, de lever des
emprunts forcés ou volontaires, suivant
les circonstances, et d'imposer des con-
tributions de guerre, afin de subvenir
aux dépenses de chacun des départe-
ments, sans avoir recours au capital

national. Les gouverneurs sont pleine-
ment autorisés par le présent décret à
agir, selon que les circonstances l'exi-
geront, sans l'approbation du gouver-
nement. Chaque gouverneur doit en as-
sumer la responsabilité afin de sauve-
garder la situation dans l'étendue de sa
juridiction. »

Londres, 24 août.
On mande de Buenos-Ayres au «Times»

que 3000 ouvriers employés à la cons-
truction de la ligne de chemin de fer de
Pringles à Bahia Blanca se sont mis en
grève. Ils se plaignent de n'avoir pas
reçu leur paie complète. Ils sont armés
et ont une attitude menaçante. Les trou-
pes sont prêtes à intervenir.

Contre les « communiques ».
Lausanne , 24 août.

Samedi a eu lieu à Vevey l'assemblée
annuelle de l'Association de la presse
vaudoise. Elle s'est occupée en particu-
lier de la question des mauvais payeurs,
et a chargé son comité d'étudier les
moyens d'arriver à une entente entre les
j ournaux vaudois pour restreindre le
plus possible les pertes provenant de ce
chef.

L assemblée a adopté ensuite un vœu
tendant à ce que le comité de l'Associa-
tion de la presse vaudoise étudie les
moyens de développer le plus possible
l'esprit de solidarité entre ses membres,
et de mettre un frein, par des mesures
d'entente, à l'ahus des « communiqués »
gratuits. Le comité a été prié d'examiner
s'il n 'y aurait pas lieu de renseigner,
dans chaque cas particulier, les comités
de fêtes et de cérémonies publiques sur
les mesures à prendre pour faciliter la
tâche des journalistes qui se rendent à
ces fêtes. Le rapport sur cette question a
été présenté par M. Arnold Bonard, du
« Nouvelliste vaudois».

La guerre.

Lon d res, 24 août.
Le » Daily News » dit que le Dr Clif-

ford , pasteur de l'Eglise réformée, con-
tinue ses efforts pour réveiller l'opinion
religieuse en ce qui concerne la guerre
sud-africaine. Déjà 700 pasteurs ont
signé un manifeste protestant contre la
politique du gouvernement. Le « Daily
News » interprète ce fait comme étant
une réponse à l'évêque de Liverpool, qui
vient de déclarer, dans une lettre, que
tous les pasteurs britanniques appuyaient
le gouvernement.

Une dépêche de Pietermaritzbourg au
« Daily Mail » annonce que les autorités
ont enfin cédé aux réclamations des
réfugiés britanniques et qu'un certain
nombre d'entre eux ont reçu la permis-
sion de retourner à Johannesburg:

,, ,„ paris, 24 t̂.
D'une conversation qu 'un rédacteur

du « Gaulois » a eue, à Hilversum, avec
le président Kriiger, il ressort que les
nouvelles relatives au projet prêté aux
Boers d'entreprendre la guerre de course

ne sont qu une fable. Le président sait
aujourd'hui qu'il ne peut compter que
sur ses propres forces. Dix mille Boers
continuent encore la lutte et sont résolus
à la poursuivre jusqu'au bout. «rNous
disparaîtrons, si telle est la volonté de
Dieu, a ajouté le président, mais les
hommes ne nous vaincront pas. »

Bruxelles, 23 août.
Le bureau international socialiste a

reçu plusieurs réponses au sujet de l'en-
quête concernant l'intervention des so-
cialistes dans la guerre anglo-boer.
M. Hyndman, de la « Social démocratie
Fédération » de Londres, estime qu'une
telle intervention serait inutile, les Tra-
des-Unions n 'étant guère disposées à
faire la grève générale. MM. Fauquez
(Suisse) et Enrico Ferri (Italie) ont ex-
primé des avis analogues.

Le Cap, 25 août.
Les Boers qui se trouvent dans les

districts du centre de la colonie du Cap
s'avancent vers le sud.

Un commando sous les ordres deShee-
pers menace Oudtsboorn.

Bâle, 25 août.
La mission chinoise est arrivée di-

manche après midi par train spécial , ve-
nant de Gênes.

A la garo bâloise, on remarquait le
major-général von Hœpfner en grand
uniforme, son adjudant-maj or von Buett-
witz et deux premiers lieutenants. Le
prince Tchoung se dit indisposé et ne
pourra pas continuer son voyage.

La mission est descendue à l'hôtel des
Trois-Rois.

Paris, 25 août.
Le « Gaulois » assure qu'au prochain

conseil des ministres on examinera la
question de la grâce des condamnés po-
litiques et des officiers qui ont été frap-
pés à l'occasion de l'affaire Dreyfus.

— Le « Journal » dit qu'à l'ambassade
de Turquie on lui a déclaré samedi soir
que l'iradé du sultan n'était pas seule-
ment relatif à l'affaire des quais, mais
que tous les autres points en discussion
étaient réglés complètement à l'amiable.

— Le « Mémorial diplomatique » an-
nonce que le gouvernement italien a dé-
cidé d'envoyer un vaisseau de guerre
daus les eaux de Panama, pour la pro-
tection des nombreux Italiens établis en
Colombie.

— C'est le 18 septembre qu'aura lieu
en mer la rencontre du tsar avec le pré-
sident de la République française.

Paris, 25 août.
« Paris-Nouvelles » publie quelques

extraits d'une lettre envoyée par un
voyageur français qui a passé quelques
jours à Capetown et à Durban.

Il mande de Capetown :
« Je viens d'assister à l'embarquement

des hommes renvoyés en Angleterre.
J'ai vu défiler sur les pontons du port
beaucoup d'invalides et de malades, et
même des soldats qui m'ont semblé très
propres à faire la guerre mais qui, pa-
raî t-il, soit qu'ils aient fini leur temps,
soit pour toute, autr e raison, ne veulent
plus continuer à se battre.

En route pour le Cap, nous avons ren-
contré sept ou huit transports bondés de
rapatriés. Je pense que ces transports
contenaient également des hommes dis-
pos.

Ici, le renvoi de soldats non malades,
non estropiés, semble assez naturel. Que
ferait-on d'eux s'ils se mutinaient? Les
prisons sont archipleines. On parle de
nombreux déserteurs passés dans les
rangs boers. Les town-guards n'osent
pas mettre en état d'arrestation les sol-
dats anglais, et les yeomen se refu-
sent à faire un métier de policemen et à
prendre au collet ceux d'entre eux qui se
conduisent mal.

On n'accorde du reste aucune con-
fiance à la yeomanry. Les officiers sont
nuls au point de vue militaire et n'ont
aucun prestige en face de leurs soldats,
et les hommes n'observent aucune disci-
pline. Ce corps ne rend aucun service,
au contraire...

Si l'envoi de la yeomanry a été le der-
nier effort de l'Angleterre, où le recrute-
ment, me dit-on, ne donne plus rien, je
ne sais ce que l'avenir réserve à l'armée
anglaise.

En tout cas, le renvoi d'hommes vali-
des est un fait à noter. »

Il mande de Durban :
« Je retrouve ici beaucoup de trans-

ports venant prendre des blessés et des
malades. Ces derniers sont extrêmement
nombreux. Il faut qu'une épidémie ait
sévi dans l'armée anglaise pour que le
chiffre des malades s'élève si haut.

La garnison ne se compose que d'un
dépôt d'artilleurs qui garde le parc des
munitions.

Tout marche fort niai. L'élément civil,
par crainte de la contagion, ne vient
pas au secours des soldats malades, et
les quelques artilleurs ont trop à faire
dans leur parc pour a ider à l'embarque-
ment, Les marins doiv ent rester à bord.. .

On emploie des nègres... Ici encore,
heureusement pour les éclopés, on re-
trouve pas mal de bons garçons encore
en bonne santé et fort heureux de s'en
aller, et ils se montrent charitables. »

Limoges, 25 août.
Un incendie a éclaté samedi après

midi à Mattiac, dans la Creuse.
Quinze maisons ont été complètement

brûlées.
Malaga, 25 août.

Les ouvriers de diverses corporations
se sont mis en grève dans la province
de Saragosse.

— Les orages ont causé à Teruel de
terribles ravages. De nombreux ponts
ont été emportés sur le Jiloco.

Douvres , 25 août*
Le nageur Holbein a tenté samedi soir

de franchir le Pas-de-Calais.
Il a nagé pendant 12 heures, de

4 h. Va du soir à 4 h. 4/j du matin. On
l'a tiré hors de l'eau alors qu'il n'était
qu'à cinq ou six milles de la côte an-
glaise. M. Holbein était dans un- état
pitoyable ; il a été conduit à l'hôpital
sur une civière à demi-évanoui.

Manifestation des arts et métiers
Berne , 25 août .

L'assemblée de démonstration convo-
quée pour dimanche, à Berne, par le
comité fédéral du Gewerkschaftsbund
suisse, a été très fréquentée. Elle s'est
tenue sur la place des Orphelins, où une
tribune avait été élevée pour les orateurs.

A 1 h. 30, M. Egenter, conseiller mu-
nicipal de Berne, ouvre l'assemblée. Il
annonce que 974 délégations représentant
387 sociétés et fédérations avec 57,120
membres se sont annoncées, que le cor-
tège comptait 4,000 participants, avec
269 drapeaux, et que de nombreuses
adhésions sont arrivées de toutes les
parties de la Suisse.

Le président du comité fédéral ' prend
ensuite la direction des délibérations, et
après avoir souhaité en quelques mots
la bienvenue aux participants, il donne
la parole à M. Sigg, secrétaire ouvrier,
de Genève.

M. Sigg rapporte sur les expériences
qu'il a faites comme secrétaire ouvrier,
et parle en particulier des incidents qui
se sont produits lors de la grève du Sim-
plon, où les autorités du canton du Va-
lais ont pris parti entièrement pour les
entrepreneurs contre le parti ouvrier, et
ont gravement violé le droit de réunion
des ouvriers.

Pour remédier à cette violation de
droits reconnus par la Constitution, dit
en terminant M. Sigg, il faut travailler
énergiquement à développer les organi-
sations ouvrières.

Le rapporteur allemand, M. Garl Moor,
s'élève d'abord contre la bourgeoisie,
qui attribue aux socialistes des inten-
tions qu'ils n'ont jamais eues, et qui sont
en contradiction avec le but qu 'ils pour-
suivent en réalité.

L'orateur expose longuement le but du
mouvement de corporations, qui doit
marcher de front avec le mouvement ou-
vrier politique.

En termes très vifs, M. Moor s'élève
contre la pratique du Conseil fédéral en
ce qui concerne les expulsions, contre
l'attitude de cette autorité vis-à-vis des
incitations de puissances étrangères,
ainsi que contre la police politique qui
doit, dit-il, disparaître.

Sur la proposition du président, l'as-
semblée élit une délégation qui devra
transmettre au Conseil fédéral les obser-
vations présentées. Cette délégation se
compose de MM. Sigg, secrétaire ou-
vrier, Calame, secrétaire du Gewerk-
schaftsbund suisse ; Piguet, conseiller
national ; Cari Moor, Zgraggen et Rei-
mann, députés de Berne ; et Dr Studer,
de Winterthour.

Un député ouvrier de Lausanne adresse
encore quelques paroles à l'assemblée ;
puis M. Cari Moor présente une résolu-
tion qui est immédiatement votée.

Cette résolution blâme l'attitude des
différents gouvernements cantonaux qui,
par leur partialité pour les intérêts des
entrepreneurs, permettent des violations
continuelles du droit de réunion des ou-
vriers, et qui abusent de leur pouvoir
officiel au préjudice de ces derniers.

La résolution rend responsables les
entrepreneurs et les gouvernements can-
tonaux pour toutes les conséquences qui
pourraient se produire si on ne porte pas
remède à cet état de choses.

Enfin, la résolution invite les autorités
fédérales à faire respecter les droits ga-
rantis par la Constitution, à garder vis-
à-vis des observations - de puissances
étrangères une attitude conforme au droit
d'asile, et à abandonner une pratique qui
est en contradiction avec les traditions
de la Suisse, avec l'honneur national et
la dignité d'un Etat démocratique.

L'assemblée a été close à 3 heures.

Monsieur et Madame Philippe Favarger-
Besson, Monsieur et Madame Edouard
Besson-Pauli, Monsieur et Madame Geor-
ges Besson-de Chamburo, et les familles
Coulin, Besson, Lerch, Schimper, Sayous
et Jacottet, font part à leurs amis et
connaissances de la perte douloureuse
qu'ils viennent de faire en la personne de

Madame Mar ie BESSON née COULIN
leur'chère mère, belle-mère, sœur, belle-
sœur, tante et grand'tante, enlevée à leur
affection le 23 août courant, après une
longue et pénible maladie.

L'inhumation aura lieu à Couvet, le
lundi 26 courant, à 1 heure après midi.

Le présent avis tient heu de lettre de
faire-part.

On ne reçoit pas.

AVIS TARDIFS

Perdu , dans la nuit de jeudi à vendredi,
une manche et les poches d'une veste.
Prière de les rapporter, contre bonne
récompense, Seyon 26, 3mo étage.

PfiP^II depuis l'Evole à la gare, en
r Cl ¦ il» passant par la poste, le fau-
bourg de l'Hôpital, la ruelle Vaucher, un
porte-monnaie contenant 20 marks et
9 fr. Rapporter, contre récompense, chez
M. Gsell, pasteur, Palais 12.

(SBRVICB SPéCIAL DK LA Feuille d'Avis)

Londres, 26 août.
(Officiel. ) Lord Kitchener télégraphie

de Pretoria le 24, que le général Delarey
a lancé une contre-proclamation où il
met les Boers en garde contre la procla-
mation de lord Kitchener et les invite à
continuer la lutte.

New-York, 26 août.
De violents orages ont sévi hier di-

manche sur l'Est des Etats-Unis et ont
causé d'énormes dommages dans les
Etats agricoles.

New-York, 26 août.
Le « Herald » a une dépêche de Wa-

shington disant que les. pleins pouvoirs
de Li-Hung-Chang et de son collègue
chinois sont limités aux délibérations
et qu 'ils ne peuvent signer le protocole
final avant d'en avoir soumis le texte à
l'impératrice douairière.

On prétend qu'il y a des négociations
engagées entre l'Angleterre, les Etats-
Unis et le Japon pour obliger la Russie
à évacuer New-Tchouang.
¦nUMHHMHHH_l.HHa.l.B HHMMM BlMaBar.

DERNIÈRES DÉPÊCHES
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Monsieur et Madame Auguste Comte
fils, leur fille Louise et leur famille, font
part à leurs parents, amis et connaissan- ,
ces de la perte douloureuse qu'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de leur
cher fils, frère, petit-fils, neveu et cousin,

PECCLIPPE-EDOUARD
qu'il a plu à Dieu de rappeler à Lui,
samedi soir, après une courte mais péni-
ble maladie, à l'âge de 6 semaines.

Neuchâtel, 26 août 1901.
Laissez venir à moi les petits

enfants et ne les en empêchez
point, car le royaume des cieux
est pour ceux qui leur ressem-
blent.

St-Matth. XIX, 14
L'ensevelissement aura heu mardi 27

courant, à 1 heure.
Domicile mortuaire : Parcs 44.
Le présent avis tient lieu de lettre da ¦

faire-part.

Monsieur et Madame Graf-Godel et leurs
enfants, Monsieur et Madame Grat-Schwab,
Monsieur et Madame Godel, Monsieur et
Madame Graf-Jeunet, Mademoiselle Marie
Graf, ainsi que leurs familles, ont la dou-
leur de faire part à leurs parents, amis
et connaissances du décès de leur cher
petit «

ALBERT-EMILE
qu'il a plu à Dieu de retirer à lui ce
matin, à l'âge de 8 mois et demi, après
une pénible maladie.

Neuchâtel, le 26 août 1901.
Laissez venir à moi les petits

enfants et ne les en empêchez
pas, car le royaume des cieux
est pour ceux qui leur ressem-
blent. St-Matt XIX, 14.

La Feuille d'Avis de demain indiquera
le jour et l'heure de l'enterrement.

Domicile mortuaire : Industrie 21.

Boulangerie Robert Sohneiter
Place dn Marché

Les lundi et jeudi : Gâteaux au fromage.
Tous les jours : Gâteaux aux fruits et

: divers, au détail.
Se recommande pour faire ou cuire les

gâteaux à toutes personnes : clients ré-
guliers ou non.

Bu lletin météorologique — Août
Les observations se font

à 7 Vs heures, 1 V« heure et 9 Vt heures.

OBSERVATOIRE DE NEUCHATEL
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Du 25. Orage au N.-O. à 11 '/s heures du
matin et à 2 heures de l'après-midi. Fort vent
N.-O. de 2 s/4 heures à 3 >/i heures. Orage au
S. à 4 heures, et le soir le temps est très ora-
geux ; l'orage éclate sur nous à 7 heures et
vers 10 heures, avec pluie intermittente à
partir de 6 l/a heures.

Hauteurs du Baromètre réduites à 0
tulvant les donnée* de l'Observatoire

(Hauteur moyenne pour Neuchâtel : 719,5"")
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APPARTEMENTS A LOUER

A loner, pour le 24 septem-
bre, rne des Fausses-Brayes,
nn logement de deux cham-
bres, cuisine et galetas. S'adr.
Etude des notaires Guyot A
Dnbied.

A
lAMâV pour Noël 1901, rue
lOUVA Bellevaux 6, deux

logements de 3 chambres, dont l'un au
rez-de-chaussée et l'autre au 2me étage,
avec chambre haute et toutes dépendan-
ces. S'adr. à J. Decker, place Purry 3. co.

A louer tout de suite, au centre de la
ville, un appartement de quatre chambres
et dépendances. — S'adresser Etude
Ed. Petltpierre, notaire, rue des
Epancheurs 8. c. o.

PET C ET | I V A louer pour Noël,
L O L . U A  dans la rue prin-

cipale, un logement de quatre pièces, cui-
sine avec eau sur l'évier, dépendances,
jardin et portion de verger. S'adresser
par écrit pour les conditions et voir l'ap-
partement à Mme Roulet-Zûrcher, à Co-
lombier.

A™Z LES SOIERIES SUISSES !
Demandez les échantillons de nos Nouveautés en noir, blanc ou

couleur, de fr. 1.10 à 18.50 le mètre.
Spécialités : Nouveautés en étoffes pour toilettes de promenade,de bal et de soirée, ainsi que des étoffes pour blouses, doublures, etc.En Suisse, nous vendons directement aux consommateurs et

envoyons les étoffes choisies franco de port, à domicile.

Sc&weizer & C% Lucerne
____po_ta.t___ a. <5Le Soieries.

Héritage des Eerlouan

si Feuilleton de la Feuille d'Avis de Neuchâtel
=____________=________-T — r

PAR

ERNEST DAUDET

Le jour déclinait lorsque je rentrai à
Eerlouan. Au seuil du château , je trou-
vai Fernande. Elle s'était inquiétée de
mon absence et guettait anxieusement
mon retour.

En me voyant, elle ne put retenir un
cri de soulagement et de détente. Elle se
précipita à ma rencontre, et, me pre-
nant le bras d'une étreinte où se trahis-
sait son impatience fiévreuse, elle dit:

— Nous avons à causer, père.
Elle m'entraînait dans mon cabinet ,

où nous entrâmes comme deux fugitifs
qu 'un danger menace et qui veulent avi-
ser aux moyens de le conjurer. Ah ! nous
n'étions pas fiers, je le déclare. C'est
qu 'hélas I le mensonge pesait sur nous.

—As-tu vu Annie ? demandai-je. Que
dit-elle? Que fait-elle?

— Elle n 'a pas quitté sa chambre, me
répondit Fernande. J'y suis montée à
trois reprises, et chaque fois, je l'ai trou-
vée en larmes ou plutôt s'essuyant les
yeux et cherchant à m'en cacher la rou-
geur. Vainement, je l'ai interrogée pour
connaître la cause de son chagrin. Je
n'ai obtenu d'elle aucune réponse claire.
Elle eoupait court à mes questions en me
suppliant de la laisser seule, et j 'ai dû
lui obéir.

— Alors tu ne sais rien?

Reproduction interdite aux journ aux qui n'ont
pu traité avec la Société des Gêna de Lettres.

Une petite famille cherche, pour le
1er octobre 1901, un bel appartement de
trois grandes chambres, cuisine à gaz,
cave, etc., si possible dans les environs
de la gare de Neuchâtel. — Ecrire sous
chiffre A. H. 672 au bureau du journal.

On demande à louer, tout de suite, un
appartement de 3 à 4 chambres,
situé au-dessus de la ville, pour un petit
ménage soigneux de trois personnes. —
Ecrire sous initiales A. D. 673 au bureau
de la Feuille d'Avis. 

Un étudiant demande à louer, pour le
milieu de septembre, une chambre meu-
blée. — Adresser les offres sous initiales
L. K. 670 au bureau du journal.

Petite famille, soigneuse, demande
pour Saint-Jean 1902, appartement de
7 ou 8 pièces, et bien situé, en ville,
ou deux appartements sur le même
étage. Adresser offres écrites sous F. 534
au bureau du journal.

OFFRES DE SERVICES

On cherche à placer une jeun e fille
allemande, de 16 ans, comme volontaire
dans une bonne famille française. S'adres-
ser à Mmo Fanny Thierstein, Kramgasse 27,
Berne.

On cherche place pour une jeune fille
dans une petite famille, pour s'aider au
ménage et où. elle aurait l'occasion de
bien apprendre la langue française.

Adresser les offres à Mmo Muller, Dr,
Schùtzen, Rheinfelden.

— Je sais, ou, pour mieux dire, j 'ai
deviné, à quelques mots que je suis par-
venue à lui arracher...

— Qu'as-tu deviné? fis-je impatient.
— Avant de vous le dire, poursuivit

Fernande, je dois vous confesser que
lorsque, ce matin, je vous ai laissés seuls
dans le parc, elle était décidée à encou-
rager vos déclarations ; elle les pressen-
tait, elle était prête aussi à répondre af-
firmativement à une demande de sa main.
Peut-être même eût-elle pris les devants
pour vaincre votre timidité, votre ré-

' serve.
— Ne me trompes-tu pas encore?

' Qu'est-ce qui te fait supposer que telles
' étaient ses dispositions?

— La manière dont elle m'avait parlé
1 de vous tandis que nous vous attendions.
! — Elle a donc changé ensuite d'avis ?
• Pourquoi?

— J'ai cru comprendre, mais ce n'est
qu'une supposition, et je ne peux affir-
mer, que vous avez arrêté vous-même ses
aveux au moment où elle allait vous les
faire, en lui révélant la légitimité de vos
droits sur l'héritage de M. de Kerlouan.

Un involontaire haussement d'épaules
trahit mon incrédulité, et ma protesta-
tion la précisa :

— Que me chantes-tu là? C'est parce
que je suis redevenu riche qu 'elle ne
veut plus de moi I

— C'est tout au moins pour ce motif
qu 'elle n 'a plus osé vous dire,après avoir
appris cette nouvelle, ce qu 'elle vous eût
dit quand elle l'ignorait.

— Mais, encore une fois, ce ne sont que
des suppositions, ma pauvre enfant.

— Des suppositions bien vraisembla-
bles, père, affirma Fernande. C'est une
âme délicate et fière que l'âme de notre
Annie. Elle volait vers vous confiante et
heureuse quand elle vous croyait en pos-
session d'une fortune modeste dont la
médiocrité ne permettait pas de suspec-
ter son désintéressement. Elle ne se dis-

simulait pas que si vous aviez été riche
on aurait pu la soupçonner, vu la diffé-
rence de vos âges, d'avoir subi l'attrait
de votre richesse plus que celui de vos
qualités. Mais, justement parce que vous
étiez presque pauvre, ce soupçon ne
pouvait venir ni à vous ni à d'autres, et
cette certitude avait eu raison de ses
scrupules. Vous pouvez dès lors vous fi-
gurer ce qu'elle a dû éprouver en cons-
tatant que son consentement allait coïn-
cider avec la nouvelle que vous veniez
de lui donner. Elle a eu peur du soup-
çon, et l'aveu que sans doute vous alliez
entendre n 'est pas sorti de son cœur.

C'est en pure perte que Fernande eût
continué sa démonstration. H n'était pas
besoin qu 'elle en dît davantage ; elle en
avait dit assez pour m'éclairer, pour ou-
vrir à ma pensée le chemin de lumière
dont jusqu 'à ce moment elle ne trouvait
pas l'accès. Oui, s'était l'évidence même,
j 'avais été la victime des scrupules d'An-
nie; ma fortune recouvrée détruisait
mon bonheur.

Dans mes sots calculs, dans mes com-
binaisons plus ou moins habiles, dans ce
que j 'avais fait bêtement pour taire aux
Davvson que la succession Eerlouan leur
appartenait, j 'avais tout prévu, sauf
l'éventualité de ces scrupules d'une âme
délicate qui, maintenant, se dressaient
sur ma route.

Et tout cela était si lumineux, si fou-
droyant que j 'en fus aveuglé et ne pus
que gémir :

— Hélas I ma Fernande, nous avons
cru bien faire en recourant au mensonge,
et voilà que le mensonge se tourne con-
tre nous. Nous sommes bien punis de
nous être défiés de ton fiancé, d'avoir
mis en doute sa loyauté.

Fernande garda le silence, et ce si-
lence do nnait à mes paroles une appro-
bation qi ii, malheureusement, ne consti-
tuait pas un remède, .dans la crise si
grave oîi nous nous trouvions.

ITAT-CIVIL BE NEUCHATEL
Naissances

23. William-Victor , à Victor Dubois,
commis, et à Berthe née Gavillet.

Décès
23. Fritz-Edouard Perrenoud, caviste.

Neuchâtelois, né le 3 mai 1860.

EXTRAIT DE LA FEUILLE OFFICIELLE

— Succession répudiée de Fritz-Emile
Huguenin, quand vivait horloger, à la
Chaux-de-Fonds. Date du jugement clô-
turant la liquidation : le 21 août 1901.

20 août 1901. — Séparation de biens
entre les époux Jules Braichet, maître
d'hôtel, et Anna Braichet, née Muessli,
tous deux aux Verrières.

22 août 1901. — Dépôt, en vue des
délais de succession, de l'acte de décès
de Louis-Philippe Sauzer, journalier, veuf
de Catherine, née Ischer, décédé à Saint-
Imier le 30 mars 1901.

PUBLICATIONS SCOLAIRES
Chézard. — Instituteur de la lre classe

primaire mixte. Obligations: celles prévues
par la loi. Traitement initial : 1600 francs.
Examen de concours : ie 9 septembre, à
9 heures du matin, au collège. Entrée en
fonctions : le 30 septembre. Adresser les
offres de service avec pièces à l'appui,
jusqu'au 31 août, au président de la
commission scolaire et en aviser le secré-
tariat du département de l'Instruction
publique.

FAITS DIVERS

Un sinistre en mer. — On lit dans le
« Temps » :

Une épouvantable catastrophe vient
de se produire à Port-Béni, près de Tré-
guier, et a jeté la consternation parmi
j es touristes des côtes bretonnes et les
populations du littoral.

Les familles Le Braz et Huin, compo-
sées de dix-sept personnes, s'étaient em-
barquées sur un bateau de plaisance à
sept heures du matin. Vers huit heures,
on ne sait encore par suite de quelles
circonstances, le bateau chavira entre
Pleubian et Plougrescant, faisant qua-
torze victimes.

Seuls, trois passagers, après des efforts
surhumains, ont réussi à gagner la côte.

Cette terrible catastrophe atteint dans
ses affections les plus chères notre excel-
lent confrère Anatole Le Braz, profes-
seur au lycée de Quimper, le fin lettré
qui s'est voué au culte de la Bretagne et
l'a fait partager à toute la France.

M. Le Braz est arrivé dans la matinée
pour rejoindre sa famille, ignorant
l'épouvantable malheur qui le frappait.
Il perd, en effet , dans cette catastrophe
son père, sa mère, ses sœurs, son beau-
frère, ses neveux et ses nièces.

Pour les féministes. — Deux nouvelles
carrières viennent de s'ouvrir, pour les
femmes, en Russie. La Société officielle
d'assurances de Moscou a décidé de don-
ner à des femmes des commissions d'a-
gentes. A Saint-Pétersbourg s'ouvrira
bientôt une école d'horlogerie pour jeu-
nes filles. Le cours durera trois ans ; les
élèves doivent être âgées de 16 à 23 ans,
et avoir suivi au "moins les cours de
quatre classes de gymnase.

— Comment en sortir ? fit-elle après
une pause.

— Que me conseilles-tu ? dis-je à mon
tour. i

Elle baissa la tête et murmura :
— Je ne sais que vous conseiller.
Heureusement mon parti était pris. Le

mensonge avait fait notre malheur ; il
fallait donc le rétracter. Il fallait con-
fesser à Annie que ce n'était pas moi le
possesseur de la fortune, mais que c'était
elle, et qu'en conséquence ce ne serait
pas elle qu'enrichirait notre mariage,
mais moi.

Je fis part de ma résolution à Fernande
et j 'ajoutai :

— Il n'est pas d'autre moyen de répa-
rer les tristes effets de notre conduite.

Je m'attendais à voir ma fille se ran-
ger à mon avis. Aussi fus-je bien sur-
pris en l'entendant se récrier et protes-
ter :

— Avez-vous réfléchi aux périls de la
confession que vous projetez, père? me
dit-elle. En révélant à Annie que nous
l'avons trompée, elle et son frère, n'allez-
vous pas leur donner de nous une opi-
nion défavorable qui prévaudra contre
leurs sentiments antérieurs, et ce que
nous avons eu le tort de craindre, la rup-
ture de mes fiançailles, ne se produira-
t-il pas plus sûrement que si nous persé-
vérons dans l'attitude que nous avons
adoptée? N'est-il pas plus facile de déci-
der Annie à vous épouser, malgré votre
fortune, que de l'empêcher de nous mal
juger en lui avouant que nous avons
menti. Père chéri, prenez bien garde à
ce que vous allez faire.

— Tu veux donc mentir encore, men-
tir toujours 1 lui criai-je ; moi, je ne peux
plus.

— Je veux surtout ne pas perdre
l'homme que j 'aime, me déclara-t-elle;
et je le perdrais si j e devenais l'objet de
son mépris, ou si seulement sa confiance
en moi était ébranlée.

Elle me jeta cette réponse d un accent
presque farouche où passait une volonté
dont je n'avais pas soupçonné l'énergie.
J'en fus comme paralysé, et il me fallut
un moment pour me remettre en état de
formuler la mienne.

J'étais pénétré d'ailleurs de la néces-
sité de ne l'exprimer qu'avec douceur,
sur un ton de prière, et d'user de pru-
dence, de ménagements, pour ramener
Fernande à la notion du devoir. Elle
m'inspirait tant de pitié et je compre-
nais si bien son angoisse I

Et puis si, pour ma part, je ne recu-
lais plus devant l'accomplissement du
devoir, d'abord parce que c'était le de-
voir, ensuite parce que, quelque dan-
ger qu'il y eût a l'accomplir, ce n'est
qu'en y obéissant que je pouvais répa-
rer le mal que je m'étais fait à moi-même
et conjurer celui que redoutait ma fille ,
je n'aurais su exiger d'elle une convic-
tion aussi robuste que la mienne ni me
donner l'air de lui faire violence en agis-
sant comme si je voulais me passer de
son consentement.

Je me contraignis donc à la soliciter,
et j 'y mis toute la paternelle tendresse
dont -j' étais capable.

— Ecoute-moi, mon enfant, supphai-
je en l'attirant à moi, il n'est pas de sa-
crifice auquel je ne sois prêt pour assu-
rer ton bonheur ; je ne te l'ai que trop
prouvé en recourant, pour te plaire, à
des subterfuges misérables, moi qui
n'avais jamais, à aucune heure de ma
vie, déserté la voie droite. Mais tu dois
voir maintenant que ces subterfuges
nous ont été funestes, et que pour ce qui
me concerne, loin de me conduire au but
que je poursuivais, ils m'en ont éloigné
peut-être, hélas 1 pour toujours.

— N'en croyez rien, père, fit vivement
Fernande.

Je l'empêchai de continuer, et je re-
pris :

— Peu importe, d'ailleurs, Ce n'est

Le machinisme au théâtre

Un observateur attentif a eu la bonne
fortune de visiter dernièrement la scène,
les coulisses et le sous-sol du théâtre de
Bayreuth où l'on jouait le « Vaisseau
fantôme ». On verra, en le lisant, que
l'art de la mise en scène se perfectionne
de plus en plus.

La scène du théâtre de Bayreuth a une
hauteur de 28 mètres du cintre à la
rampe ; les sous-sols descendent à 14 mè-
tres en dessous du plancher. Les deux
navires, celui de Daland et du Hollan-
dais maudit, construits en bois et munis
d'agrès véritables, ont une hauteur de
mâts de 9m50 ; le premier mesure de la
poupe à la proue 10 mètres, le second,
8mS0. Chacun des bâtiments pèse SOO
kilogrammes et pour supporter leur poids
et celui des marins de leurs équipages —
lf. hi.tpi.il seul du sombre héros est mon-
té par trente-cinq matelots — il a fallu
construire un second plancher qui re-
couvre complètement le premier. Les na-
vires sont soutenus par une sorte d'écha-
faud à petites roues, sur lesquels ils
basculent au moyen d'un mécanisme spé-
cial que trois machinistes font fonction-
ner à l'intérieur et qui leur imprime le
mouvement de tangage. Ce vaisseau-fan-
tôme a un double échafaudage, un en fer,
l'autre en bois. Pour le troisième acte,
où sa carène est davantage cachée par le
flot, on le descend du premier et il avance
sur des roulettes de métal. Le système
employé pour la direction du voilier est
une heureuse application du système uti-
lisé par les constructeurs d'automobiles.
L'appareil qui commande, est installé
sur le gaillard d'avant.

Et maintenant comment pens'az-vous
qu'est obtenu le mouvement des vagues?
Voici : au fond des sous-sols, de chaque
côté de la scène, sont installés des mo-
teurs électriques qui font 2000 tours à la

minute. Us agissent sur des ventilateurs
qui communiquent, à l'aide de conduites
en tôle verticales, avec un immense sac
qui s'étend complètement sur la scène
sur une surface de 506 mètres carrés.
Ce sac recouvert de la toile peinte qui
simule l'océan, s'emplit et se vide, et la
variété des convulsions qui lui sont im-
primées par la machine donne absolu-
ment l'illusion du large. Tout un sys-
tème d'appareils sert à rendre les éclairs
et les nuages. Ce sont des sortes de lan-
ternes magiques devant l'objectif des-
quelles passe, agrandi par la lentille, un
disque de verre où sont peints des nua-
ges ou bien les zigzags de la foudre. On
obtient une succession de seize éclairs
différen ts. Chacune des scènes, et ceci est
incomparable et inimitable ailleurs, a ses
nuages spéciaux. Tout est organisé de
telle manière que le fonctionnement
des décors s'opère avec une simplicité
remarquable.

Le chef dirige de la coulisse même et
il ne lui est jamais nécessaire de monter
vers les frises. Dans un retrait courent
des cordes ; devan t est un petit tableau
noir. On y voit des inscriptions à la
craie : « Hollœnder, ZweiteAkte.Zimmer,
Wolkenschein, Hollœnder B. », etc. Le
machiniste, au moment où l'ordre de
changer est donné, tire la corde et le
tableau se transforme à l'instant.

Le « Vaisseau fantôme », comme l' « Or
du Rhin », prologue de la tétralogie du
« Nibelung », se joue d'une traite, sans
entr'actes. Les trois actes se suivent sans
interruption et il suffit aux 80 machi-
nistes de la scène — il y en 40 dans les
sous-sols et les magasins — d'une minute
et demie pour opérer la transformation
voulue des tableaux. En nouante secon-
des, la mer disparaî t, les deux navires
sont remisés et l'intérieur de la maison
de Daland apparaît, tandis que ressurgit
lentement la lumière.

Le naufrage du vaisseau fantôme,
scène IV du dernier acte, dont la réali-
sation scénique paraissait si difficile, se
fait d'une manière enfantine. Deux hom-
mes, cachés par le décor des vagues,
s'avancent au dernier plan en portant sur
l'épaule un petit bâtiment confectionné
en deux morceaux. Au moment où le voi-
lier maudit est censé donner sur un récif ,
quand l'orchestre indique l'action dra-
matique de Senta prête à se jeter dans le
flot, chacun des porteurs s'en va avec
son tronçon de bateau et descend dans
une trappe.

A première vue, quand le speetataur
subjugué contemple attentif la mer
bruyante et houleuse, il reste ébloui par
la sensation de vérité qui l'étreint. Et
cependant tout cela est prodigieusement
simple. Et nous ne sommes plus à l'é-
poque où, comme le raconte si j oliment,
si spirituellement Berlioz dans ses « Soi-
rées de l'orchestre », on simulait les va-
gues de la mer en faisant se saisir et
courir sous une toile peinte en vert une
bande de gamins. On ne s'expose plus à
donner l'aspect d'un temps gros au mo-
ment où doit s'imposer l'accalmie. Car
il arrivait que les gosses, oubliant leur
rôle de Neptune d'occasion, se mettaient
à se battre, à se disputer et roulaient les

plus de moi qu'il s'agit ; c'est de toi, de
toi seule, dont le bonheur m'est plus pré-
cieux que le mien. Mais, dans ce qui
vient de se passer, n'y a-t-il pas un aver-
tissement? Le mensonge, si nous y per-
sévérons, ne te sera-t-il pas aussi fatal
qu'il me l'a été? Je te l'ai déjà dit, et je
regrette amèrement de ne t'avoir pas
convaincue, c'est une mauvaise entrée
dans la vie conjugale que le mensonge.
Avoir un secret pour celui que l'on aime
et à qui on se donne, n 'est-ce pas affreux ?
Qu'adviendrait-il s'il découvrait un jour
que tu l'as trompé? Et si tu parviens à
le lui laisser ignorer, ta tendresse pour
lui ne sera-t-elle pas empoisonnée par le
remords?

Je m arrêtai, attendant 1 effet de mes
paroles, et je vis de nouveau que, toute
à ses craintes, Fernande n'en était pas
frappée. Elle secouait la tête en disant :

— De telles perspectives sont sans
doute bien inquiétantes pour l'avenir ;
mais il y a pire, et les dangers que vous
signalez n'égalent pas les risques que
l'aveu du mensonge nous ferait actuelle-
ment courir. Vous vous préoccupez de
ce qui pourrait arriver après mon ma-
riage, et moi, je me préoccupe de ce qui
peut arriver avant. Une fois mariée, je
ne craindrai plus rien ; aujourd'hui , je
crains tout , et si j 'ai eu le tort de douter
de la loyauté de George et de son désin-
téressement, je suis convaincue que ce
serait un plus grand tort encore de le
lui avouer.

— On peut l'avouer à sa sœur et non
à lui.

'— Autant le lui avouer à lui-même.
Ils n'ont pas de secrets l'un pour l'autre.

Je ne fus pas maître de taire l'étonne-
ment que me causait l'égoïsme incons-
cient de Fernande.

— Je vois avec regret que tu ne son-
ges qu'à toi, lui dis-je, et nullement à
ton père. Tu ne t'aperçois pas qu'en lui
clouant la bouche sous prétexte de con-

uns sur les autres à la grande surprise
des gens qui emplissaient la salle et se
demandaient la raison de la fureur sou-
daine des flots.

CHOSES ET AUTRES

Les poussières d'ateliers. — Ce n'est
point une chose malaisée dans l'état ac-
tuel de la science appliquée que de bien
ventiler un atelier dans lequel des ma-
chines-outils produisent des poussières.
Quand nous disons * bien ventiler •, il
faut entendre ventiler hygiéniquement.
Les mécaniciens ont combiné, en effet ,
des ventilateurs variés, aspirants et re-
foulants, mécaniques et électriques, qui
sont toujours tout prêts à déchaîner tous
les courants d'air que l'on veut.

Mais, alors, les hygiénistes intervien-
nent avec juste raison. Us font observer
qu 'il n'est point salubre de souffler de
l'air froid sur le dos des gens que le la-
beur a mis en sueur. Ils font remarquer
aussi que lorsque les poussières d'un
atelier sont abondantes, corrosives, et
parfois toxiques, le meilleur moyen —
si l'on peut s'exprimer ainsi — de les
faire avaler aux travailleurs et de les
faire pénétrer dans leurs voies respira-
toires consiste à mettre ces poussières
en suspension, ou en transit, dans l'at-
mosphère par d'énergiques courants
d'air.

Faut-il donc se résoudre, soit à suer
d'ahan, soit à respirer dans la poussière?
Empressons-nous de dire qu 'une sage
formule actuelle permet de se tenir entre
ces deux extrêmes.

Elle consiste, au lieu de ventiler btr
talement tout le local, tout le «vaiç>»^*)
comme auraient dit nos anciep^ sub-
diviser la capture de la potière, c'est-
à-dire à la saisir, dès qu'elle est pro-
produite, sur les paUts mêmes où elle
se produit.

Voici des j aachines-outils voisines,
une scie circulaire, une raboteuse, un
tour. Chacune d'elles est munie d'une
petite hotte en métal très léger recou-
vrant les parties de la machine où la
poussière est produite. Un tuyau fait
communiquer chacune de ces hottes avec
un gros tuyau d'aspiration placé près du
plafond et dans lequel un ventilateur
fixé à une extrémité produit un courant
d'air.

Toutes les poussières, et aussi les gaz
et les mauvaises odeurs, sont ainsi sai-
sies, dès l'origine, happées et dirigées
au dehors où on les noie dans une bâche
d'eau, ou bien où on les « stoppe » par
une pluie d'eau ayant des allures de
douche.

Tel est le dispositif moderne. Joignons
à cela la transmission de la force mo-
trice par l'électricité, et nous aurons
bien certainement des ateliers qui ne
« sentiront pas l'atelier ». Ce sera autant
de perdu pour la phtisie, la tuberculose
et autres fléaux qu'on a le devoir scien-
tifique actuel d'enrayer par tous les
moyens possibles.

IMPRIMERIE WOLFRATH & SPERLé

jurer ton malheur, tu lui enlèves la seule
chance qui lui reste de conjurer le
sien. Les sentiments que tu ressens
pour George, je les ressens pour Annie,
et ce n'est qu 'en lui confessant ma faute
que je peux la convaincre de leur sincé-
rité. Je ne le ferai pas malgré toi, ce-
pendant ; mais tu ne pourras ignorer ce
que tu me coûtes.

Css paroles dont je n'avais pas été
maître, je les regrettai à peine pronon-
cées ; mais elles avaient été comprises.
Fernande m'étreignit fiévreusement en
murmurant :

— Pardonnez-moi, père adoré, pardon-
nez-moi d'avoir oublié que nous sommes
solidaires, que tout doit nous être com-
mun et que je ne puis être heureuse si
vous ne l'êtes aussi. Et puis, il n'est que
trop vrai que nous n 'étions, ni vous ni
moi préparés au mensonge, que ce fut
une inspiration détestable d'y recourir
sans voir que, tôt ou tard, il nous écra-
serait. N'écoutez donc que votre cons-
cience pour décider ce que vous devez
faire. Quoi qu'elle décide, la mienne ap-
prouvera.

— Dieu soit loué l mon enfant,
m'écriai-je, je te retrouve. Aie confiance
en lui. S'il m'a suggéré le désir de dire
à Annie toute la vérité, ce n'est pas pour
que j 'aie à m'en repentir. Nous n'aurons
qu'à nous louer, j 'en suis bien sûr, d'être
revenus à la seule conduite qui soit digne
des braves gens que nous sommes.

— Alors, vous êtes résolu ? reprit Fer-
nande, anxieuse.

— Je suis résolu à ne plus tergiver-
ser, et j 'espère sauver ainsi plus sûre-
ment ton bonheur et le mien qu'en con-
tinuant à mentir. Va trouver Annie et
dis-lui que je la prie instamment de me
recevoir sur-le-champ.

(A suivre.)

CHAMBRES A LOUER

Chambre meublée pour un monsieur.
S'adr. Industrie 18, 2me étage. 

Jolie chambre meublée à un monsieur
de bureau ou monsieur désirant appren-
dre la langue française. S'adr. Terreaux 4,
entrée du logement 6a, 2mo étage.

Chambre meublée à louer. S'adr. rue
Châtelard, maison Bonhôte, Peseux. c. o.

Belle chambre meublée à louer. S'adr.
route de la Gare 3, 1er étage, à droite.

Chambres confortables
et PMSION SOIGNÉE

__Pe___.sio.n_ s©ia.le
Jardin-terrasse. — S'adresser Evole 55.
' Jolie chambre meublée. Place-d'Armes 5,

au 1er, à gauche. co.
Chambre meublée. S'adr. rue du Seyon

n° 28, 4me étage, à gauche. 
Rue de l'Hôpital 11, au 1er étage, à

louer une chan.bre pour deux ouvriers,
avec ou sans pension.

Au centre de la ville, jolie chambre
meublée, indépendante. Concert 2, 3mo. co.

FISSION FRANÇAISE
10, rne Pourtalès, an 1er

Excellente table. Vie de famille. Bonne
occasion d'apprendre ou se perfectionner
dans la langue française. c. o.

LOCATIONS DIVERSES

A louer dès maintenant ou
pour époque à convenir , rue
des Poteaux, un magasin avec
arrière-magasin et cave en sous-
sol. S'adresser Etude des notai-
res Guyot & Dubied. 

MAGASIN
situé à la rue de l'Industrie est à louer
pour le 24 décembre 1901. S'adresser
Etude Ed. Petitpierre, notaire, rne
des Epancheurs 8. co.
—¦¦^——¦______________B_____B__1

ON DEMANDE A LOUER

On cherche chambre meublée aux Sa-
blons ou à proximité.

S'adresser Sablons 12, au 1er étage.

A l'imprimerie de cette Feuille :

Immûskm ie MCI 1 LOYER

Navrante histoire. — Les journaux rus-
ses racontent dans les termes suivants la
mort d'une humble maîtresse d'école ru-
rale de la province de Novgorod, nommée
Yéréméïevoï. Cette pauvre fille ne ga-
gnait que sept roubles et demi par mois,
c'est-à-dire une vingtaine de francs, dont
presque la moitié, trois roubles, étaient
déjà absorbée par son loyer, de sorte
qu'il ne lui restait qu'une douzaine de
francs pour subsister, pour ne pas mou-
rir absolument de faim, en ne mangeant
que du pain avec du thé. Les gens qui l'ont
connue racontent qu'elle était néanmoins
toujours de bonne humeur et qu'ils ai-
maient à la fréquenter, l'invitant parfois
même à dîner ; mais elle refusait le plus
souvent, de peur de se montrer affamée
à table, et aussi parce que la nourriture
substantielle à laquelle son estomac n'é-
tait point accoutumé, lui occasionnait
de vives souffrances. Un simple refroi-
dissement, si léger que n 'importe qui
l'aurait supporté, a eu promptement rai-
son de l'organisme épuisé de la jeune
fille, qui, transportée à l'hôpital, vient
d'y terminer sa misérable existence.

EIDE DE M ÉNA GE
Pour le 1er ou le 15 septembre, on

; demande une jeune fille robuste et de
' bonne volonté, pour aider aux travaux

du ménage. Bon traitement assuré.
S'adresser à Mme Chautems-Droz , à

Colombier.
On demande une fille forte et robuste,

pour aider au ménage. — S'informer du
n° 659 au bureau du journal.

EMPLOIS DIVERS

On demande pour un pensionnat de
Lausanne une

institutrice française
diplômée, sachant si possible l'allemand
et le piano. — S'adresser par écrit sous
S. 7849 L. à l'agence de publicité Haasen-
stein & Vogler, Lausanne.

Un entrepreneur, ayant des ouvriers
cherche une personne d'un certain àg<
et de confiance, comme

MENAGERE
Bon gage. S'informer du n° 661 au bu
reau du journal.

Oa demande S ™ "fiscuisine bourgeoise. Bons gages. S'adressa
Chalet de la Promenade.

Bnreaa de placement Sfî^S".
demande de bonnes cuisinières, femme,
de chambre et filles pour le ménage.

ÉLECTRICITÉ
La société suisse d'électricité demande

de

bons monteurs
pour les installations d'appartements. —
S'adresser aux bureaux, place Cen-
trale 1, Lausanne. H. 10522 L.

Un jeune homme, de vingt ans, intelli-
gent, actuellement en apprentissage dans
un bureau, disposant de quelques heures
le soir, cherche occupation contre petite
rétribution.

Offres F. K. 382, poste restante, Neu-
châtel.

Jeune homme
de 18 ans, sachant allemand et français ,
demande emploi comme nomme de
peine, aide-magasinier ou caviste.
Adresser offres sous Zc 2610 G. à Haa-
senstein et Vogler, Chaux-de-Fonds.

Demoiselle de magasin
au courant de la vente et du commerce,
demande place dans un magasin pour
les premiers jours de septembre. Certifi-
cats à disposition. Pourrait se présenter
elle-même. — S'adresser sous A. D., chez
M. Tripet, rue du Collège 15, Chaux-de-
Fonds.

APPRENTISSAGES
a_._L —i _ il i r i il i _—re—___ t_ n IH. ULIM .IIII I I _. wi-i ¦>¦_ l lll

Apprentis tailleuse
est demandée. S'adresser chez M116 von
Allmen, Pertuis-du-Soc 26.

PERDU OU TROUVÉ

Perdu une clef, samedi après midi, rue
de l'Industrie. — Prière de la rapporter
Industrie 24, au magasin.

Domestique vigneron
est demandé de suite au n° 59, à Peseux.

Une jeune fille cherche de l'ouvrage
chez une repasseuse ou des journées. —
S'adresser Sablons 15, 3me étage, à gau-
che.

On cherche pour un pensionnat de de-
moiselles

INSTITUTR ICE
bien qualifiée. Adresser les offres avec
certificats et photographie, par écrit, au
bureau du journal, sous L. B. 652.

PLACES DE DOMESTIQUES

On demande, pour le 1er octobre, dans
une petite famille, une femme de cham-
bre de toute moralité, connaissant son
service à fond. S'adr. à Mme Hoffmann ,
Villa-Flora, Thoune. 

Une Imme fille
allemande, recommandée, connaissant
bien la cuisine bourgeoise et les travaux
du ménage, désire se placer, pour le
lor octobre , comme cuisinière ou
femme de chambre,' dans une famille
de langue française. — Offres à M"0 E.
Hirter, rne de la Justice »9, Berne.

01 DEMANDE
pour le 15 septembre, une jeune fille
bien recommandée et sachant cuire. —
S'adresser à Mme de Montmollin, Epla-
tures.

Personne de toute confiance, forte et
robuste, connaissant tous les travaux du
ménage, est demandée pour le commen-
cement de septembre. Bon gage. S'adres-
ser à Mme Oscar Henry, Beau-Séjour n° 2,
Pesenx.

On demande, pour septembre, une
bonne domestique. S'adres. à Mmo Keller,Fahys 47, Neuchâtel. 

On demande

i_____ . d_o__r_.Gstiq.ijLe
pour soigner les chevaux. S'adresser à
Fritz Hug, messager, Colombier.

OH DEMANDE
une jeune fille pour s'aider au ménage.
Petit gage. S'adresser à Mme Emile Colomb,Peseux n° 86.

Bureau h p lacement 'CmVs
demande cuisinières, femmes de chambre,
filles de cuisine pour ménages et cafés, co.

On demande une jeune

SOMMELIÈRE
parlant le français. — S'adr. à Mme The-
venon-Raetz, .  café-restaurant, Saint-Imier.


